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Introduction

Le secteur  laitier  s’avère être  un secteur  stratégique  puisqu’il  a  justifié  un peu partout  dans  le
monde, pendant de nombreuses années, l’encadrement de la production avec en parallèle la crois-
sance des échanges internationaux. 

La fin de la régulation de la production laitière en Australie, en Suisse, puis en Europe et bientôt au
Canada s’est alors opérée, dictée par l’OMC, dans une économie de plus en plus mondialisée. Ces
dernières années, elle  a contribué à restructurer le paysage laitier  mondial.  Cette restructuration
risque encore de s’accentuer avec la signature des traités de libre-échange impliquant les produits
laitiers.

Sous prétexte de perspectives optimistes de débouchés à l’international mais non vérifiées, la pro-
duction se développe inexorablement. Aujourd’hui, les excédents continuent de s’accumuler géné-
rant en corollaire une guerre des prix impitoyable qui est préjudiciable pour les producteurs. 

L’Europe en porte une large part de responsabilités. Et la France, quant à elle, ne semble plus porter
son leadership, avec des craintes légitimes qui l’obligent à trouver la politique la plus efficace avant
que la situation ne soit irréversible.

Pour l’Organisation des Producteurs de Lait  (OPL) de la Coordination Rurale,  le secteur laitier
européen peut reprendre son destin en main, à condition d’oser mettre en œuvre des solutions de
bon sens telles que la régulation, une PAC protectrice, des organisations de producteurs efficaces ou
encore l’exception agriculturelle. De plus, l’Union européenne est un acteur important du commerce
mondial des produits laitiers. Ainsi la situation des producteurs français est directement dépendante
des  grands  équilibres  mondiaux.  Une  sécheresse,  une  crise  sanitaire  ou  encore  une  décision
politique à l’autre bout du monde peuvent pousser à la faillite de bon nombre d’éleveurs en France,
comme partout dans le monde. Par conséquent, une vision prospective du secteur laitier national et
européen doit obligatoirement s’appuyer sur une analyse, non seulement des marchés mondiaux,
mais aussi de la situation des producteurs d’autres continents.

Il  ne  faut  cependant  pas  croire  que  l’avenir  de  la  production  laitière  échappe  totalement  aux
producteurs et aux responsables politiques européens. Quels que soient les événements chez les
autres  grands  producteurs  de  lait,  mais  aussi  chez  les  grands  bassins  de  consommation,  la
Coordination Rurale est  persuadée que les producteurs européens peuvent garder leur destin en
main.
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I. UNE PRODUCTION MONDIALE INSTABLE

La  production  laitière  est  principalement  localisée  en  Asie,  en  Union  européenne  et  en
Amérique, avec pour ces trois régions plus de 70 % de la production mondiale, et même 80 %
en  incluant  les  autres  pays  européens  tels  que  la  Russie  et  l’Ukraine.  L’Amérique  du  Sud  et
l’Afrique participent respectivement pour 9,3 % et 5,5 % à la production mondiale.
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Illustration 1: Lait de vache produit dans le monde en 
2016 (FIL2016)

Illustration 2: Répartition de la production mondiale de lait de 
vache en 2016 (ELEC)



I.1) Risque d’une surproduction mondiale généralisée

Par rapport à 2005, la production laitière mondiale en 2016 a explosé, avec notamment :

 + 22 millions de tonnes en Europe (soit +17 %),
 + 16 millions de tonnes aux USA (soit +20 %),
 + 9 millions de tonnes entre la Nouvelle-Zélande et l’Argentine.

Illustration 3: Evolution de la production laitière entre 2005 et 2016 (ELEC)

En 2017, la production mondiale de lait est supérieure de 62,5 Mt par rapport à celle de 2014
(source OCDE), soit presque l’équivalent de la production totale de lait en Amérique du Sud en
2016 !

La production européenne s’emballe à compter de 2014. Ainsi, sur 4 ans, entre 2014 et 2017,  c’est
un cumul de 44 Mt supplémentaires qui sont produites par rapport à l’année 2013 si bien que
depuis l’année qui a précédé la fin des quotas survenue le 1er avril 2015, l’Europe est sur une
production moyenne annuelle supplémentaire de +14 Mt !

L’Europe  apparaît  donc  comme  la   principale  responsable  de  la  surproduction  laitière
mondiale.

L’année 2015 y est marquée par l’arrêt des quotas en UE. L’anticipation de ces derniers a généré
une surproduction faisant chuter drastiquement le prix payé aux producteurs. 

D’octobre 2016 à mars 2017, un Programme de Réduction Volontaire de la production est
proposé  aux  éleveurs  pour  tenter  d’endiguer  cette  surproduction  galopante.  Il  a  permis  un
ralentissement de la production sur cette période.
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Au  1er semestre  2017,  la  production  dans  les  grands  pays  producteurs  comme  la  France  ou
l’Allemagne a aussi ralenti en raison de mauvaises conditions météorologiques.

L’année 2017 a donc observé :

 un redressement des cours mondiaux grâce au Programme de Réduction volontaire,

 une modeste augmentation de 0,5 % de la production mondiale contre + 2,1 % / an sur les
10 dernières années,

 un tassement de l’offre aux États-Unis à cause d’une stagnation des effectifs du cheptel,

 un accroissement de la production en Argentine, après avoir cédé presque 10 % en 2016.

Les principales régions excédentaires à l'échelle mondiale sont :

Excédents Excédents 2010 / 2016
UE-28 12 % + 5 %
États-Unis 8 % + 6 %
Océanie 211 % stagnation

En 2017, la production laitière mondiale excède de 5,5 % en moyenne la consommation . En
constante augmentation depuis plusieurs années, la production mondiale, estimée à 828,6 millions
de  tonnes  (source  OCDE)  pour  le  lait  de  vache,  atteint  837 millions  de  tonnes  toutes  espèces
confondues.
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Sur le premier semestre 2018, à l’exception de la Nouvelle-Zélande qui a réduit sa production
de 0,8 % (~170 000 t) par rapport à la même période de l’année précédente1, et bien que la tendance
prévoit de s’inverser sur la saison 2018-2019 avec une prédiction d’augmentation de l’ordre de 2 %
(Rabobank)2, les principaux producteurs ont continué à augmenter leur collecte inexorablement :

 Union européenne + 2,3 % soit 1 190 000 tonnes
États-Unis + 1,3 % soit 416 000 tonnes

 Argentine + 9,4 % soit 264 000 tonnes
 Australie + 3,6 % soit 98 000 tonnes

Parallèlement à ces hausses, une compensation de la baisse des stocks européens de poudre maigre
en 2018 a été réalisée par l’augmentation des stocks aux États-Unis. 

Entre janvier et septembre 2018, la production de lait mondiale a encore augmenté de 1,3 %,
l'UE fournissant la moitié du lait supplémentaire.3  

À ce rythme, la question de l’équilibre avec la consommation mondiale se pose clairement, et
de telles évolutions font peser le risque d’une surproduction généralisée.

I.2) Les principaux acteurs à l’échelle mondiale

Les échanges mondiaux de produits laitiers représentent seulement un peu plus de 8 % de la
production  mondiale soit  environ  68  millions  TEL en  2016  (Tonnes  Équivalent  Lait)4.  Ces
volumes échangés (importations + exportations) peuvent paraître relativement faibles, mais ce sont
bien ces échanges qui déterminent le prix du lait payé aux producteurs. En effet, dans un marché
mondialisé, les producteurs français sont tributaires des industriels moins-disants en termes
de prix du lait pouvant provenir de l'autre bout du monde. 

1 New-Zealand Semi Annual Dairy and Milk Supply Report 2018
2 « Rabobank  predicts  2%  NZ  milk  production  growth  in  2018/19  -  NZ  Herald ».

https://www.nzherald.co.nz/business/news/article.cfm?c_id=3&objectid=12091896.
3 La Terre de Chez Nous, « Des prix fermes attendus dans les mois à venir »,  mis en ligne le 11 janvier 2019,

http://www.laterredecheznous.com/news/archivestory.php/aid/6907/%20_AB_A0Des_prix_fermes_A0_BB_attend
us_dans_les_mois__E0_venir.html)

4 Conférence des marchés mondiaux du lait et de la viande – 7eme édition - IDELE
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Illustration 5: Principaux exportateurs de produits 
laitiers en 2016 (source Idele)

La Chine reste le principal 
acheteur avec 12,7 millions 
TEL (premier importateur du 
lait néo-zélandais) loin devant 
la Russie (4,4 millions TEL) et 
le Mexique (3,8 millions TEL). 
Ces trois pays représentent 30 % 
des échanges.

Le commerce laitier mondial est régi 
par trois entités, qui représentent 72 % 
des échanges :
- La Nouvelle Zélande (beurre et 
poudre de lait entier
- L’Union européenne (PLE et 
fromage)
- Les États Unis

Alors qu’en 2017, la Nouvelle 
Zélande a réduit ses exportations, 
l’UE et les USA ont augmenté les 
volumes vendus sur le marché 
mondial.

Illustration 6: Principaux importateurs de produits laitiers en 
2016 (source Idele)



Afin de faire un état  des lieux de la production laitière mondiale,  ainsi  que des perspectives à
l'horizon 2027, une description des principaux pays producteurs est nécessaire pour comprendre
leur fonctionnement.

Inde : 

✔ 17 % de la production laitière mondiale (premier producteur à l’échelle mondiale).
✔ 160 millions de tonnes de lait produits en 2017 (Source USDA).
✔ Plus gros cheptel laitier au monde.
✔ Agriculteurs endettés qui  se suicident (dans l’État  du Maharashtra,  1417 fermiers se sont  

donnés la mort en 2017)
✔ Rendement moyen : 1 619 kg / vache / an (6 943kg / vache / an en France – Source CNIEL 

d’après FIL).
✔ Moins de 1 % de sa production sur le marché international : malgré sa position de leader  

mondial  en  termes  de  production  globale,  la  quasi-absence  de  l’Inde  sur  ce  marché  
s’explique  par  une  politique  douanière  restrictive  aux  frontières  lui  assurant  un  certain  
protectionnisme.  À  noter  que  ce  protectionnisme  tend  à  s’alléger  puisque  que  les  taxes  
douanières à l’exportation des produits laitiers ont diminué récemment passant de 20 à 10 %.

✔ À l’horizon 2027, prévision de 3 % de croissance annuelle de la production laitière. Avec le
Pakistan,  l’Inde  devrait  assurer  80 % de  la  hausse  de  la  production  mondiale  soit  32  % à
l’horizon 2027.

✔ Le groupe Lactalis possède 11 sites industriels en Inde et y poursuit son développement.  
Au cours du 2nd semestre 2019, elle devrait finaliser l'acquisition de la société de produits 
laitiers Prabhat, spécialisée dans la fabrication du lait conditionné en sachets en de beurre  
clarifié. Prabhat est aussi un important fournisseur d'ingrédients laitiers. En 2018, cette société 
a réalisé un chiffre d'affaires de 200 millions d'euros. Elle collecte 450 millions de litres de lait  
auprès de 100 000 agriculteurs.  Grâce à cette  acquisition,  Lactalis  renforcera sa  position de  
leader dans le pays5.

États-Unis :

✔ 96,4 millions de tonnes de lait produits en 2016 (production croissante depuis 1990).
✔ 3e exportateur mondial de lait, derrière l’Union européenne et la Nouvelle-Zélande.
✔ Rendement moyen de 10 330 kg / vache / an avec encore une marge de progression selon des 

experts. (6 943 kg / vache / an en France).
✔ 73 % des revenus des éleveurs laitiers composés de primes en 2017.
✔ Taux de suicides le plus élevé pour les personnes travaillant dans l’agriculture, la pêche et
la foresterie selon un rapport 2016 du Centre de contrôle et de préventions des maladies.

✔ Chute récente des débouchés suite aux barrières douanières imposées par Trump si bien 
que les marchés historiques comme la Chine et le Mexique se ferment progressivement.

✔ Augmentation des stocks de fromage, de beurre et de poudre (+ 45 000 tonnes de poudre
stockées en un an) avec un report sur le marché mondial. 

5 Le Figaro avec AFP, « Lactalis acquiert deux entreprises l’une en Inde, l’autre en Egypte, mis en ligne le 22 jenvier 
2019, http://www.lefigaro.fr/flash-eco/lactalis-achete-un-fabricant-de-fromages-base-en-egypte-20190122
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Début Novembre 2018, les stocks de produits laitiers étaient les suivants :

Beurre Poudre écrémé Fromage

105 000 t 114 000 t 620 000 t

✔ Accord  de  libre-échange  entre  le  Canada,  le  Mexique  et  les  États-Unis  (ALÉNA) :  
l’ouverture du marché laitier canadien profitera aux États-Unis à hauteur de 3,59 % au début du
4e trimestre 2018. Accord préjudiciable pour les éleveurs canadiens qui maintenaient jusqu’à 
présent un système de régulation de l’offre.6

✔ Federal Milk Marketing Orders (FMMO) organisés par grandes régions laitières qui régulent la
répartition de la valeur ajoutée au sein de la filière laitière.7

✔ Système de péréquation permettant une valorisation du lait en fonction du mix produit des  
industriels.

Nouvelle-Zélande :

✔ 5 millions de vaches laitières (2016) contre 3,6 millions pour la France.
✔ 21,2 millions de tonnes de lait produits (2016) contre 24,5 millions pour la France.
✔ 3 % de la production mondiale et 95 % de sa production exportée. 
✔ Augmentation de 23 % de la valeur des exportations laitières due au rebond des cours des 

commodités et de l’orientation du lait vers des transformations en produits à plus forte valeur 
ajoutée, chez Fonterra notamment.

✔ Accroissement de l’endettement des producteurs depuis 2015 qui n’ont pas profité de la 
valorisation accrue des exportations (48 % de la dette dans 20 % des exploitations, avec un 
bond de l’endettement moyen par exploitation de 1,5 M€ en 2005 à 3,5M€ en 2015/16).

✔ L’élevage laitier représentait 10 % des encours bancaires nationaux en 2015.
✔ Crise de liquidités : 77 % des exploitations ont des trésoreries inférieures à 0 en 2015/16.8

✔ Les  éleveurs  ne  remboursent  pas  le  capital  et  paient  simplement  les  intérêts.  Les  
exploitations sont donc en majeure partie la propriété des banques. Le message selon lequel  
l’agriculture néo-zélandaise s’avérerait rentable sur une longue période s’avère donc biaisé. 

✔ 50 % des producteurs sont endettés à plus de 50 % dont ¼ le sont à plus de 70 %.
✔ Prix du foncier qui a doublé en 15 ans (25 000 $NZ aujourd’hui) → Accès difficile au foncier 

via le sharemilking.
✔ Renforcement  de  la  prévention  des  suicides :  le  gouvernement  a  dû  augmenter  le  

financement de la RHANZ (Alliance pour la santé rurale) à cet effet.

6 Radio Canada, « Il ne pouvait pas y avoir pire entente pour les producteurs laitiers du Québec », 1er octobre 2018 
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1127171/accord-lait-colere-producteurs-quebec-canada

7 Arnaud Carpon, « Avec le modèle américain, les éleveurs français seraient payés 13% de plus », Terre-net média, 
10 Octobre 2018

8 Mélanie RICHARD & Sylvain FORAY, Nouvelle Zélande : coup d’arrêt à la croissance laitière ?, CNIEL, 
23/03/2017
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Pour résumer :
Inde USA Nouvelle-

Zélande
France UE-28

Production
en Mt
(millions  de
tonnes)

160 Mt (2017)
(tous laits

confondus)
96,4 Mt (2016) 21,2 Mt (2016) 25,2 Mt (2017)

164,3 Mt
(2017)

Cheptel 

48 millions
de VL

(Hormis
bufflonnes)

9 millions
de VL

5 millions
de VL

3,6 millions
de VL

23,2 millions
de VL

Rendement
moyen  / vac
he  /  an
(2016)***

1 619 kg 10 330 kg 4 247 kg 6888 kg 6976 kg

Exportations
Moins de 1 %

de la production
3e exportateur

mondialb 
1er exportateur

mondialb UE-28 – 2e exportateur mondial

I.3) Une demande qui ne suit pas l’offre

La consommation individuelle (111 litres) n’évolue que faiblement, après une baisse marquée
en 2015, année de surproduction notoire dans le monde. La demande s’avère donc portée par la
croissance démographique. 

D’après André Pflimlin,  au cours du dernier  trimestre 2017, la  collecte  des 28 pays de l’UE a
dépassé de plus d’un million de tonnes les prévisions. Ce surplus d’un trimestre correspondrait à
la croissance annuelle du marché mondial, d’après la Commission européenne, attendue pour
la prochaine décennie.9

Cela s’avère bien inférieur aux :

- 10 millions de tonnes annuelles supplémentaires prévues dans les perspectives de l’OCDE à
l’horizon 2024.

- 20 millions de tonnes annuelles, soit presque l’équivalent de la production laitière française,
annoncées par Vincent Chatellier en 2014. 

En 2017,  la  production  laitière  mondiale  dépassait  la  consommation  de  8,217 millions  de
tonnes (statistiques OCDE).

D'ici 2030, la production mondiale de lait devrait dépasser 1 milliard de tonnes,  augmentant
chaque  année  de  plus  de  15  millions  de  tonnes,  légèrement  plus  vite  que  dans  la  dernière
décennie10.

9 André Pflimlin, Avec la suspension de l’intervention, la crise laitière est annoncée, European Milk Board, Bulletin 
Février 2018.

 
10 European Commission, EU Agricultural Outlook for Markets and Income 2018-2030, 2018 

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/food-farming-fisheries/farming/documents/medium-term-outlook-2018-
report_en.pdf
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https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/food-farming-fisheries/farming/documents/medium-term-outlook-2018-report_en.pdf


Les soldes excédentaires pour quasiment l’ensemble des produits laitiers à l’échéance 2027
(hormis un équilibre pour la poudre de lait entier), qui apparaissent dans le tableau de l’OCDE ci-
dessous, annoncent des perspectives inquiétantes !

Concernant les produits laitiers frais, en reportant l’augmentation annuelle moyenne de la période
2010 à 2017 sur la période 2010-2027, il apparaît que l’augmentation de la consommation serait
juste supérieure à 31 % alors que l’étude la fixe à 41 %.
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Illustration 7: Evolution de la prod°/cons° de pdts laitiers à l'horizon 2027 (OCDE)

Illustration 8: Evolution de la prod°/cons° pour les produits laitiers à l'horizon 2027



La consommation dans le monde, selon l’OCDE, devrait augmenter de :

 15 % pour le fromage et le lait écrémé en poudre,
 20 % pour le lait entier en poudre,
 25 % pour les produits frais et le beurre.

Selon cette étude,  les pays développés pourraient  augmenter leurs  exportations de 22 %11,  dont
80 % seraient destinées aux pays en développement.

La différence risque de se retrouver en rude concurrence (hormis le fromage et le beurre) au regard
des perspectives négatives de certaines consommations aux USA, en Union européenne ou comme
en Russie pour des produits comme les produits frais et les poudres écrémées.

Dans ces pays en développement, la part de consommation des produits laitiers frais devrait
être de + 35 % entre 2017 et 2027, et jusqu’à + 52 % en Inde. 

Mais  face  à  l’augmentation  de  la  production  des  pays  en  développement,  la  part  des  pays
développés devrait chuter de 48 % en 2017 à 43 % en 2027.

Par ailleurs, les exportations des pays d’Amérique du Sud deviendront plus compétitives que
celles  des  États-Unis,  mais  aussi  de  l’Union  européenne  et  de  l’Océanie,  grâce  à  la
dépréciation de leurs monnaies - Argentine (104 %, hyperinflation qui a déjà débuté au 1er juillet
2018), Brésil (14 %) et Mexique (13 %) - face au dollar américain entre 2015-2017 et 2027 (source
OCDE).

Concernant les importations, les monnaies des principaux pays importateurs (Chine, Philippines,
Indonésie) ne devraient pas subir de dépréciation, et ainsi ne pas avoir de retombées négatives sur la
demande d’importations de produits laitiers des pays concernés.12

11 Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO 2018-2027
12 Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO 2018-2027
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Illustration 9: Evolution de la consommation entre 2017 et 2027 (OCDE)



I.4) Évolution de la production des différents produits laitiers dans le monde

Après une forte chute en 2016, les prix des produits  laitiers  sur les marchés mondiaux se sont
fortement redressés en 2017, notamment sur le prix du beurre (+ 65 % au premier semestre 2017).
L’augmentation des prix du lait entier et du lait écrémé en poudre ont été respectivement de + 46 %
et + 3 %.

Comme  l’indique  l’illustration  ci-dessus,  en  2016,  le  volume  des  échanges  internationaux  a
progressé de 4 % pour les composants protéiques mais a chuté de 3 % pour les composants matières
grasses.

Les échanges ont faiblement progressé sur l’année 2017 (+1 % à 68 millions TEL) et ont même
plafonné en 2016, année de crise pour les producteurs, après avoir progressé de + 2 millions TEL en
2014 et + 1,5 millions TEL en 2015.13

Solde du marché européen en produits laitiers :

(chiffres 2017, FAM 
d’après Eurostat)

Beurre Fromage Poudre de lait
écrémée

Poudre de lait
grasse

Fabrication (t) 2 310 000 9 875 100 1 660 200 725 700

Importation (t) 16 100 59 600 2 500 1 800

Exportation (t) 173 700 833 100 780 600 393 700

Consommation (t) 2 185 000 9 125 000 936 000 336 000

Auto-
approvisionnement (%)

105,7 % 108,2 % 177,4 % 216,0 %

13 Marchés Mondiaux des produits laitiers : bien orientés grâce à la croissance mondiale, Dossiers marchés mondiaux,
Idele, juin 2018
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Illustration 10: Échanges internationaux de produits 
laitiers (Idele)



i. Beurre

Sur le 4e trimestre 2017, le prix du beurre en Europe a subi une croissance spéculative le
faisant culminer à 6 500 €/t mi-septembre. Le marché de la PEL étant très faible, les industriels
en ont restreint la fabrication et parallèlement celle du beurre puisque les deux produits sont liés.
Sur cette même période, le cours du beurre s’établissait à moins de 5 000 €/t aux États-Unis.

À partir de novembre 2017, le prix du beurre perd 37 % en trois mois pour s’établir à 4 400 €/
t en janvier 2018.  À aucun moment,  cette rapide diminution n’a fait  l’objet  de mesures par la
Commission européenne, malgré les conséquences négatives tant pour les consommateurs, privés
de beurre ou proposé à des cours plus élevés, que pour les producteurs, privés de toute hausse en
raison des stocks de poudre !

Remarque : d’après Jacques Carles d’Agriculture Stratégies, la hausse du prix du beurre est corrélée
à l’impact du nouveau marché à terme européen du beurre de Leipzig, pourtant passé sous silence,
et  le faible prix de la poudre de lait  14.  Le marché de Leipzig, créé en 2014, est un marché
virtuel, qui voit échanger  50 contrats de 5 T chacun par jour, soit  2,7 % de la production de
beurre à l’échelle européenne. 

14 Momagri : Les vraies causes du déséquilibre des marchés des produits laitiers

13

Illustration 11: Cours mondiaux du beurre



ii. Poudre de lait écrémée

50 % des fabrications de poudre de lait maigre sont échangés sur le marché mondial (4,7 milliards
d’euros, +12 % en 2016). Ces échanges mondiaux sont à 88 % fournis par cinq grands fournisseurs
dont notamment les USA et l’UE-28, ces derniers ayant dans le même temps des stocks importants.
Les stocks de l’UE-28 apparaissent suite à la dérégulation des marchés de 2015, et atteignent plus
de 400 000 t en 2017. La baisse des stocks européens de poudre maigre en 2018 se trouve en partie
compensée par l’augmentation de ceux des États-Unis15. Ils s'élevaient encore à 114 000 t début
novembre 2018.

15 Intervention stocks of butter and SMP, Milk Market Observatory, 16/03/2018
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Illustration 12: Stocks de poudre 
maigre (source GEB)

Illustration 13: Cours mondiaux de poudre maigre (Idele)



Ces stocks coûtent très cher à l’Union européenne puisque :

 Les stocks de poudre de lait, achetés au prix d’intervention à 1 700 €/t, ont été bradés
par adjudication entre 1 400 à 1 500 €/t, voire même 1 200 €/t.

 Les coûts de stockage annuels seraient estimés à 10 millions d’euros pour l’UE16, soit
l’équivalent de la valeur de 8 000 tonnes de poudre, et cela sans compter les aides PAC
versées à ce titre à divers industriels, comme par exemple 21,5 M€ à Lactalis en 2016.

 L’économie réalisée par les industriels laitiers envers les producteurs s’élèverait à 10
Mds d’euros annuel (~70€/1000L non payés aux producteurs pour 151 Mds de litres en
UE. Ces 70€/1000L supplémentaires permettraient de rémunérer dignement les éleveurs).

À  l’orientation  des  stocks  de  poudre  de  lait  vers  l’aide  alimentaire  aux  plus  démunis  et  vers
l’alimentation animale, la Commission européenne a préféré la solution de vente par adjudication
qui s’est avérée vaine en 2017 puisque les stocks sont restés stables. 

Ce n’est que courant 2018, qu’un tiers du stock de poudre a finalement été vendu, soit 142 500 t sur
les 378 000 t.

Bien  que  la  production  ait  diminué  sous  l’effet  de  la  sécheresse  de  l'été  2018,  les  acheteurs
potentiels ont pu profiter de l’effet déflationniste des stocks publics, ne permettant pas ainsi une
remontée des prix.

Pourtant  l’impact  de  la  sécheresse  de  l’été  2018  s’est  fait  ressentir.  Avec  la  raréfaction  des
fourrages, la production a diminué et l’abattage de vaches laitières s’est accentué (de 5 % à 17 %
selon les pays). Ces abattages ne sont pas sans répercussions sur le prix de la viande et l’élevage
allaitant. 

Fin  janvier  2019,  99 % du  total  des  stocks  de  la  Commission  Européenne  étaient  vendus  (les
dernières 18 514 tonnes à 1585 € / tonne)17.

Le stock de poudre de lait communautaire s’est écoulé à l’échelle internationale mais sans
précisions ! Les pays en voie de développement (15 % en Afrique du nord et en Asie) sont des
destinations habituelles. C’est le cas du Burkina Faso, qui importe de la poudre de lait européen
qui coûte moins cher aux consommateurs que le lait produit localement. Cela créé un réel dumping,
détruit la filière et déstructure des pans entiers de l’économie locale.18

Selon une étude, pas encore finalisée, de Frédéric Courleux d’Agriculture Stratégies,  le coût réel
de  ces  stocks  pour  la  Commission  Européenne  pourrait  tourner  autour  de  2  à  3  milliards
d’euros !

16 European Commission, Report from the Commission to the European Parliament and the Council, Sept. 2018, p.14 
& 41

17 Agence France Presse, « Union européenne : Presque tous les stocks de lait en poudre amassés durant la crise
vendus »,  mis  en  ligne  le  25  janvier  2019,  http://www.web-agri.fr/actualite-agricole/economie-social/article/
presque-tous-les-stocks-de-lait-en-poudre-amasses-durant-la-crise-vendus-1142-144789.html

18 Commodafrica, European Milk Board en guerre contre le dumping du lait en Afrique, Commodafrica, 28 Août 2018
http://www.commodafrica.com/28-08-2018-european-milk-board-en-guerre-contre-le-dumping-du-lait-en-afrique
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Dans une autre étude, il précise :« La Commission européenne doit développer une approche
contracyclique pour être efficace face aux crises et ne pas sombrer dans le court-termisme des
opérateurs de marché. En étant plus agile, en ayant à sa disposition l’ensemble des leviers
nécessaires,  et  dès lors que les producteurs seront également suffisamment organisés pour
responsabiliser leur mise en marché, la commission pourra ainsi être en situation de mieux
piloter les cycles et éviter les crises à répétition du secteur laitier ». 19

L’évolution récente des investissements en terme de produits laitiers montre un ralentissement des
projets dans le domaine des ingrédients secs par rapport à la période 2012/14  et un intérêt
croissant  des  industriels  vers  les  projets  dans  le  domaine  du  fromage.  Ceux  recensés  dans  les
ingrédients secs  concernent principalement des projets dans le domaine de la poudre de lait
infantile.

iii. Poudre de lait infantile

- Les échanges internationaux de poudre de lait infantile ont doublé de volume en l’espace de
10 ans, et ont progressé de 9 à 10 % entre 2016 et 2017.

- L’UE est le premier bassin fabricant et exportateur avec 542 000 t (accroissement de +14 % en
2017) et un chiffre d’affaires de 4,4 milliards d’euros, soit une valorisation moyenne de plus de
8000 €/t, loin devant la Nouvelle-Zélande.

- 42 % de l’export européen repose sur la Chine (225 900 t) en 2017.

19 Frédéric Courleux, Sécheresse 2018 en Europe : faut-il arrêter de brader la poudre de lait des stocks publics ? », 
Agriculture Stratégies, Octobre 2018
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Illustration 14: Evolution des investissements des industriels recensés dans la 
presse concernant les ingrédients secs (source: CNIEL Direction Economie & 
Territoires  Mai 2018)



-  La France a, en 2017, exporté 47 000 tonnes de poudre vers la Chine à un prix moyen de
6234 €/t. La quantité exportée est en hausse de 38 % au premier semestre 2018, mais à un prix de
3263 €/t, soit 48 % inférieur.

- La Chine est devenue en quelques années l’importateur majeur, avec un accroissement de
25 % de ses achats à 303 000 t, et attire les convoitises du monde entier où les investissements se
multiplient :

→ 250 millions US $ par Feihe au Canada,
→ 60 millions € par Isigny Ste Mère en France,
→ 260 millions NZ $ par Synlait Milk en Nouvelle-Zélande.

- Le continent asiatique absorbe 60 % des échanges internationaux.

- L’Amérique Latine est le deuxième marché en volume (117 000 t en 2016).
 
- Le secteur de la poudre de lait infantile et l’attractivité du marché chinois ont fait les déboires de
certains industriels tels que Fonterra, Friesland Campina, Maitres Laitiers du Cotentin ou même
Sodiaal. Ce dernier planchait sur 100 000 t/an exportées vers la Chine, quand la France en
exportaient 50 % de moins en 2017.

iv. Fromage

- Les fabrications de fromage ont progressé de l’ordre de 2 % sur l’année 2017 dans la plupart des
bassins laitiers à l’échelle mondiale.

- Les échanges de l’ordre de + 3 % à 2,5 millions de tonnes (+35 % / 2007).

- En UE-28 et aux USA, l’industrie laitière a transformé l’essentiel du supplément de collecte en
fromages, qui s’avèrent plus rentables que le beurre ou la poudre maigre. L’UE est leader mondial
avec 33 % des parts de marché.  A noter que le stock de fromage des USA s'élevait à 620 000 t
début novembre 2018.
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Illustration 15: Flux de poudre infantile dans le monde 
en 2017 (source Gira – conférence sur les marchés 
mondiaux du lait )

Illustration 16: Top 6 des exportateurs de 
poudre de lait infantile dans le monde 
(2017) (source: conférence sur les 
marchés mondiaux du lait)



- ~10 % de la production mondiale de fromage est échangée sur le marché mondial (10,2 milliards
d’€ ; +9 % en 2016).

- Le cours du cheddar s’est vu apprécié de 21 % d’une année à l’autre à 3410 €/t entre 2016 et 2017.

- La dynamique d’investissements s’accélère en 2017 à l’échelle européenne avec 1 milliard d’euros
en 2017, pour 1,3 milliard d’euros à l’échelle mondiale.

- Accélération  de la  dynamique d’investissements  dans  les  fromages  avec  317 projets  pour  un
budget total de 5,9 milliards d’euros entre 2012 et 2017, dont 3,4 milliards d’euros en Europe.

v. Produits bio

La production
- La production de lait bio est essentiellement développée en Europe et en Amérique du Nord.

- Aux USA, près de 3 % des vaches laitières étaient déjà certifiées bio en 2011, et c’est aussi le
premier marché mondial pour les produits laitiers bio avec 6,4 Mds $.

Entre 2012 et 2014, sous prétexte de pénurie de lait bio, de nombreux industriels y ont incité les 
éleveurs à se convertir en production biologique. Les américains, préférant de plus en plus des 
produits alternatifs comme le lait de soja ou d'amande au lait de vaches, la demande s'est donc 
tarie, juste au moment où de nombreux éleveurs arrivaient sur le marché bio. Le prix du lait bio a 
alors chuté de 30 % en 2 ans.

Pour réguler la production, des quotas ont été instaurés, certains industriels allant même jusqu'à ne 
plus collecter certains exploitations.
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Illustration 17: Principaux exportateurs de fromages
(source GEB)



L'industrialisation de la production du lait bio s'est parallèlement accentuée : selon le ministère
américain de l'agriculture (USDA), les six fermes laitières certifiées bio du Texas comptaient en
2016 plus de vaches que les 486 fermes bio de l'état de New York par exemple.

Des questions peuvent se poser : comment des fermes de 4 000 vaches peuvent-elles assurer un
accès au pâturage pendant 120 jours ? 

- Le marché mondial des produits laitiers bio est estimé à 9,5 milliards de $.

- L’Allemagne arrive à la seconde place avec 1,2 Mds $ en 2015 (1er producteur européen avec
940 000 tonnes de lait collectées en 2017)

Le marché allemand importait 1/3 de sa demande laitière bio intérieure, mais a réussi à convertir
assez de producteurs pour couvrir la totalité de son marché20.

-  La France arrive  en  3e place  avec  650 000 tonnes  en  2017 (811 Millions  €21)  devant  le
Danemark et l’Autriche.

La collecte de lait de vache biologique a atteint un niveau record en 2018, en hausse de 30 %
par rapport à 2017 (source Franceagrimer). Au total, près de 837 millions de litres ont été produits
dans les fermes françaises. La demande a suivi mais le prix moyen réel payé au producteur s'est
néanmoins contracté de 1 % sur 10 mois, pour s'établir à 460,70 €/1 000 litres22.

- La collecte devrait s’accentuer de 60 % par rapport à 2017 d’ici la fin de l’année 2019 pour
atteindre 1 milliard de litres en octobre 2019.23

20 Annick Conté, La production laitière bio européenne en plein boom, Réussir Lait, 07 Juin 2018
21 Agence Bio, La Bio dans le Monde, Edition 2017
22 Raphaël Lecocq, « Lait Bio : + 31,5 % en volume, -1 % en prix », Plein Champ, mis en ligne le 17 Janvier 2019,

https://www.pleinchamp.com/elevage/actualites/lait-bio-31-5-en-volume-1-en-prix
23 Le lait biologique en France et en Europe en 2017, CNIEL
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Illustration 18: Evolution du potentiel de la collecte bio en France 
(source CNIEL)

https://www.pleinchamp.com/elevage/actualites/lait-bio-31-5-en-volume-1-en-prix


Au regard des nombreuses publicités et des promotions de grandes surfaces qui surfent sur le
« BIO moins cher », il s’avère légitime de rester vigilant sur la rentabilité du lait bio pour le
producteur à long terme. 

vi. Les autres produits

D’autres produits assimilés par les consommateurs aux produits laitiers sont en expansion dans les
pays développés. Ces produits à base de végétaux voient leurs ventes exploser dans certains pays
tels qu’en France, en Grande-Bretagne ou aux États-Unis, ce que les industriels laitiers ont bien
compris. Selon une étude Kantar, les boissons végétales ont un taux de pénétration de 15 % en
octobre  2017,  en  hausse  de  4  points  en  deux  ans24.  Ainsi,  de  nombreux  industriels
traditionnellement  dans  la  transformation  de produits  laitiers  acquièrent  ou se lancent  dans  des
marques végétariennes et végan :

aux USA
- General Mills, propriétaire de la marque Yoplait a acquis en 2016 Kite Hill.
- Nestlé lance, en 2017, 4 nouvelles références de glaces véganes.

en Europe
- Granolo, première coopérative italienne a acquis 60 % du capital de Conbio ;
- Dhul, filiale espagnole d’Andros, lance en 2017 une gamme 100 % végétale (Me-Up).
- Hockland, premier groupe fromager allemand, fonde en 2015 une filiale végan.
- Agrial lance en 2017 une gamme de desserts végétaux.
- Danone lance une gamme de desserts végétaux dès 2008 sous sa filiale Alpro.
- Andros lance début 2018 une gamme de desserts végétaux.

24 Armand Chauvel, Les boissons végétales en pleine mutation, LSA C&C, 15 Mars 2018 
https://www.lsa-conso.fr/les-boissons-vegetales-en-pleine-mutation,283151
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Illustration 19: Collecte de lait bio (en tonnes) dans les principaux pays 
producteurs européens et part de la collecte bio en 2017 (source: CNIEL)



Les investissements des industriels laitiers vers les produits d’origines végétales représentent
une menace  pour les  producteurs  laitiers,  d’autant  plus  que  ces  modes  de  consommation
pourraient  être  sous-estimées ! Car  si  la  demande  croît  en  faveur  des  produits  végétaux,  les
industriels risqueraient de délaisser ces derniers car devenus moins intéressants économiquement.
Ce  phénomène  sera  accentué  de  par  la  dérégulation,  qui  aura  poussé  certains  pays  à  accroître
considérablement leurs volumes, et qui se retrouveraient avec des débouchés plus faibles.

Ces nouvelles habitudes de consommation ont-elles été prises en compte de manière réaliste dans
les prévisions de la FAO ou de l’UE ? 

I.5) Partout, des producteurs poussés à la rupture par la dérégulation

La dérégulation progressive  de  la  production  est  responsable  de  la  surproduction  décrite
antérieurement : fin des quotas en Australie en 2000, en Suisse en 2009, en Union européenne
en  2015…   Parallèlement,  les  structures  laitières  s’agrandissent  et  le  nombre  d’exploitations
diminue.

Cas de l’Australie
Dans  les  10  ans  qui  ont  suivi  la  fin  des  quotas  en  2000,  le  nombre  d’exploitations  laitières
australiennes a diminué de 42 % à cause :

 du  total  désengagement  de  l’État  dans  le  secteur  laitier,  car  les  aides  de  substitution
proposées n’ont été que momentanées,

 d’une baisse importante  du prix payé  aux producteurs,  qui  ont  dû s’endetter  et  ont  fait
faillite,  et  cela  malgré  l’augmentation  du prix  du  lait  aux consommateurs  captée  par  la
distribution.

Entre 2000 et 2017, plus de la moitié des exploitations a disparu (- 55 %), si bien qu’il ne reste
qu’environ 5 800 exploitations en 2017. Parallèlement, la production n’a été, elle, réduite que
de 17 % en volume !

Cas de la Suisse
Instaurés en 1977, les quotas laitiers ont été abrogés en 2009 après 30 ans d’effectivité. La fin de la
régulation de la production laitière s’y est traduite par :

 une augmentation de la production, incitée par les autorités ce qui a saturé le marché, 
 la baisse drastique des prix de près de 24 % entre 2009 et 2012 (source EMB).
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1980 1990 2000 2010 2017 Evolution 2000-2017

Production de lait (ML) 5432 6262 10847 9023 9015 -16,89 %

Nombre d’exploitation 21994 15396 12896 7511 5789 -55,11 %

Illustration 20: Tendances de l'élevage laitier australien (Source Abscis)



Cette dérégulation a aussi été accompagnée par :

 l’arrêt progressif du soutien de l’État à la production,
 la baisse des subventions à l’exportation. 

L’accord du GATT et de l’OMC de 1994 sur l’agriculture exigeait de la Suisse une diminution de
36 % des subventions à l’exportation, d’une baisse de 21 % des quantités exportées subventionnées
dans le secteur laitier, ainsi qu’une réduction de la protection douanière notamment pour le marché
du fromage. 

D’ici  à  2020,  les  subventions  à  l’exportation  pour  les  produits  agricoles  transformés  seront
totalement supprimées.25  

L’étude de l’EMB montre que la croissance des volumes suisses a alimenté l’exportation de beurre
et de poudre de lait, ce qui a eu un impact négatif sur la création de valeur. La compétition sur ces
produits est basée sur le prix et non sur la qualité.

Cette baisse des prix a opéré une sélection des producteurs et leur concentration dans les zones de
plaine, au détriment de l’activité économique des autres régions. 

La concentration du marché entre les principaux transformateurs s’est amplifiée suite à la fin des
quotas : la part des quatre plus grands transformateurs dans la quantité totale de lait transformé en
Suisse est passée de 44 % à 56 % entre 2003 et 2012, quand dans le même temps le prix payé aux
producteurs a chuté de 53 % entre 2007 et 201426. Force est de constater que la dérégulation
du marché laitier suisse a renforcé les gros industriels laitiers au détriment des producteurs.
À l’opposé de cette  libéralisation destructrice,  certains  pays  ont  fait  le  choix de  protéger  leurs
producteurs en instaurant une politique de gestion de l’offre. 

Cas du Canada

Le Canada s’est historiquement placé dans cette optique, en instaurant à partir de 1972 des quotas
pour la production de lait, d’œufs et de volaille afin de protéger le milieu agricole et limiter les
importations. 

Ce système a comme avantage de ne rien coûter au contribuable et permet d’éviter le déblocage de
fonds d’urgence pour venir au secours d’une filière stratégique. Au-delà de ces quotas, une politique
douanière sévère existe :  les surtaxes à l’importation peuvent varier de 230 à 300 % pour le
beurre, le fromage et les yaourts27. 

Ce système de quota est cependant remis en cause avec l’accord de libre-échange établit avec les
États-Unis et le Mexique (AEUMC), qui a permis, à la fin des négociations fin septembre 2018,
l’ouverture du marché Canadien au lait américain.28

25 Conseil fédéral Suisse, « Marché laitier. Perspectives », Rapport du Conseil fédéral, avril 2017
26 Abolition of the milk Quota system in Switzerland – EMB - 2014
27 Hugo Prévost, La gestion de l’offre, c’est quoi au juste?, Radio-Canada, 29 Août 2018 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1120695/economie-alena-gestion-offre-canada
28 Heather Long, US, Canada and Mexico just reached a sweeping new NAFTA deal. Here’s what’s in it. The 

Washington Post, October, 1 2018 https://www.washingtonpost.com/business/2018/10/01/us-canada-mexico-just-
reached-sweeping-new-nafta-deal-heres-whats-it/?noredirect=on&utm_term=.b459a73ecb8f

22



Depuis  la  fin  des  quotas  en  2015,  l’Europe n’est  pas  épargnée  par  les  effets  néfastes  de  la
dérégulation.  De nombreux producteurs  ont  aussi  dû  cesser  leur  activité  face  à  la  concurrence
mondiale.

23



Résumé Intermédiaire : Une production mondiale instable

Selon l’OCDE, les pays développés pourraient augmenter leurs exportations de 22 %, dont 80 %
seraient destinées aux pays en développement. Toutefois, face à l’augmentation de la production de
ces pays en développement, la part des pays développés devraient chuter de 48 % en 2017 à 43 %
en 2027.

Des prévisions de consommation mondiale surestimées

En  2017,  la  production  laitière  mondiale  excédait  de  5,5 %  la  consommation  mondiale,
l’Union européenne apparaissant comme la principale responsable (+ 14 Mt entre 2013 et 2017 dont
+ 10 Mt entre 2013 et 2015). 

Malgré ce constat, la production continuait d’augmenter début 2018 avant d’être impactée par la
sécheresse.

D’ailleurs, la décision de la Commission européenne de revoir à la baisse la croissance de la
demande mondiale à 1 million de tonnes annuelles pour la décennie à venir corrobore ces
constats.

En parallèle,  elle  prévoit,  que d'ici  2030,  la  production mondiale  de  lait  devrait  dépasser
1 milliard de tonnes, augmentant chaque année de plus de 15 millions de tonnes, soit plus vite
que sur la dernière décennie.

Les soldes excédentaires pour quasiment l’ensemble des produits laitiers à l’échéance 2027, hormis
un  équilibre  pour  la  poudre  de  lait  entier,  (source  OCDE)  constituent  des  perspectives
inquiétantes également ! 

Par ailleurs, au regard des nombreux investissements d’industriels liés aux nouvelles habitudes de
consommation (végan,  laits  végétaux…),  il  s’avère aussi  légitime de se demander  si  elles  sont
évaluées à leur juste mesure dans les prévisions de consommation de produits laitiers.

Le mirage de l’eldorado chinois

Ces derniers mois, les promesses d’eldorado chinois, notamment pour la poudre de lait infantile,
n’ont pas été tenues non plus.

En 2017, la France n’a exporté que 47 000 tonnes de poudre vers la Chine alors que la seule usine
Synutra de Carhaix prévoyait d’en exporter 100 000 t à elle seule. Par ailleurs, les projets de trois
autres laiteries (Sill, Laïta, Isigny Ste Mère) permettront de produire, à elles trois, environ 80 000
tonnes supplémentaires d’ici 2020. La capacité de production à l’horizon 2020 correspond à une
croissance de + 280 % par rapport aux exportations 2017 vers la Chine, soit près de 4 fois plus ! 

À l’instar de Sodiaal/Synutra, l’attractivité du marché chinois a généré des déboires, qui ont coûté
cher, à plusieurs autres industriels tels que Fonterra, Friesland Campina ou Les Maîtres Laitiers du
Cotentin.

Une surproduction qui coûte cher
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Cette surproduction, ayant généré des stocks de poudre de lait, a coûté très cher à l'Europe.

Une dérégulation néfaste

La dérégulation des marchés s’est répercutée négativement dans tous les pays, d’abord en Australie
et en Suisse, puis en 2015 en Europe et bientôt au Canada : la volatilité des prix et la précarité des
producteurs générées par la baisse des prix se sont accentués.

Le  mirage  d’un  marché  dérégulé  promettant  des  opportunités  à  l’export  a  conduit  à  une
surproduction qui d’une part coûte cher aux pays stockeurs et d’autre part sert d’alibi aux industriels
pour ne pas rémunérer le lait aux producteurs à sa juste valeur.

Seuls 8 % de la production mondiale, soit environ 68 millions de TEL, sont échangés sur le marché
mondial.  Et  pourtant,  ce  sont  ces  faibles  volumes  qui  déterminent  le  prix  du  lait  payé  aux
producteurs ! 

L’OCDE précise par ailleurs que les exportations des pays d’Amérique du Sud deviendront plus
compétitives  que celles  des  États-Unis,  mais  aussi  de  l’Union européenne et  de  l’Océanie,
grâce à la forte dépréciation de leurs monnaies.

De nouveaux créneaux porteurs     ?  

Pour  mieux  valoriser  le  lait  aux  producteurs  ou  pour  s’adapter  aux  nouvelles  habitudes  de
consommation, de nombreux pays se positionnent sur les mêmes nouveaux créneaux tels que le bio,
le lait de foin, le lait sans OGM... Le risque est de voir ce lait devenir un standard pour justifier à
nouveau une baisse des prix. Baisses qui sont d’ailleurs déjà actées par certaines enseignes de la
grande distribution. Le risque que le surcoût de ces produits ne soit pas couvert à long terme par le
prix de vente plane…

En conclusion, force est de constater que la ferme laitière mondiale n’est pas en bonne santé. Dans
les principaux pays producteurs, la valeur générée sur les produits laitiers se fait au détriment des
producteurs,  qui  sont pour la  plupart  en grande détresse :  chute des revenus,  surendettement,
diminution du nombre d’exploitations, suicides… 

Pour la Coordination Rurale, le constat est simple : les politiques agricoles libérales fragilisent
les exploitations laitières à l’échelle mondiale ! D’une part, elles poussent les producteurs des
pays  exportateurs  à  se  livrer  une  guerre  impitoyable  des  prix  et  d’autre  part  limitent
l’épanouissement d’une production locale dans les pays importateurs.
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II. EN EUROPE, LA PRODUCTION S’AFFOLE

Depuis  2014,  les  éleveurs  laitiers  européens  subissent  une  crise  ininterrompue.  L’Europe,
autosuffisante  à  112 % en  2016,  s’avère  la  principale  responsable  de  la  surproduction  laitière
mondiale. L’UE-28 a fournit à elle seule les 2/3 du supplément de collecte des 5 grands bassins
excédentaires, loin devant les USA (30%) et l’Océanie.
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Illustration 22: Cheptel de vaches laitières dans les principaux pays de 
l'UE (FAM)

Illustration 21: Evolution de la collecte et du 
cheptel laitiers en UE (Idele)

En 4 ans, la production laitière européenne a 
augmenté de 14 millions de tonnes, passant de 
141 Mt en 2013 à 155 Mt en 2017. À noter 
que 10 Mt sur les 14 ont été produites entre 
2014 et 2015 et ce malgré la décapitalisation 
du cheptel laitier.



Le secteur laitier européen est  excédentaire de 10 milliards d’euros, selon Eurostat. Tandis que
l’industrie agroalimentaire, représentant 7 % du commerce entre l’Union européenne et le reste du
monde, génère un solde commercial de 0,9 milliards d’euros. 

La production laitière européenne totale s’élève à 164,3 millions de tonnes en 2017, 94 % (soit 154
Mt)  de  cette  production  étant  collectée  par  les  industriels.  23,3  millions  de  vaches  laitières
composent le cheptel producteur. 

Entre 2013 et 2017, la somme de la collecte laitière supplémentaire par rapport à l’année 2013
s’élève  à  43,9  millions  de  tonnes29. Les  principaux  pays  contributeurs  sont  les  Pays-Bas,  le
Royaume Uni et la Pologne qui à eux trois contribuent à 15 millions de t, soit 34 % du totale de
l’UE-28.

II.1) Stockage et réduction volontaire ne contiennent pas la production

Au lendemain de la fin des quotas laitiers en 2015, la Commission européenne décide la mise à
l’intervention des excédents de poudre de lait afin d’endiguer la surproduction et faire remonter les
prix aux éleveurs. 

En 2016, le stock public d’intervention de poudre de lait dépassait les 400 000 t et le stock de beurre
privé s’est accru pour atteindre les 100 000 tonnes.

Fin 2016, la Commission européenne, représentée par le commissaire Phil Hogan a activé le
programme de réduction volontaire de la production laitière, ce qui a permis un rebond du prix
du lait. Subventionnant directement les éleveurs impliqués dans la démarche, ce programme a été
adopté par les 27 pays membre de l’UE pour une durée de 6 mois, s’échelonnant d’octobre 2016 à
janvier 2017.

Les pays ayant la production de lait la plus élevée (Allemagne, France, Royaume-Uni et Pays-Bas)
ont été ceux qui ont le plus réduit leurs volumes et ainsi le plus bénéficié du budget débloqué par la
Commission européenne.

29 ELEC20118
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Illustration 23: Evolution de la somme de la collecte laitière supplémentaire par 
rapport l’année 2013 chez les principaux pays producteurs entre 2013 et 2017 (en 
millions t) (source FAM)
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Réduction chez les principaux pays producteurs (en tonnes)30

Allemagne France Irlande Pays-Bas Royaume Uni

232 300 152 732 50 022 56 117 90 814

La mise en place de ce programme a permis : 

 Une réduction de volume de l’ordre de 860 906 tonnes de lait.

 Une progression  du prix de 12 à 17 % par rapport  à l’année précédente en fin de
période de réduction, portant le prix au niveau de la fin d’année 2014.

Cette réduction n’a pas permis de diminuer le stock public d’intervention de poudre de lait puisqu’il
dépassait encore les 350 000 tonnes en mars 2017. 

En 2017, la production laitière s’est  à nouveau accrue pour afficher  une hausse de 2,13 % par
rapport à 2016. Sur les huit premiers mois de la campagne 2017/18, la collecte de l’UE à 28 a
progressé de 3,1 % et de + 2,3 % sur le premier semestre 2018 par rapport au premier semestre
2017.

D’après  André  Pflimlin31,  la  sécheresse  estivale  a  toutefois  évité  une  nouvelle  crise  de
surproduction pour l’année 2018. Les collectes de l’Irlande et de l’Europe du Nord, notamment, ont
été inférieures au 1er semestre 2018 par rapport au 1er semestre de l’année précédente.

30 Andrea Fink-Kessler & Aurélie Trouvé, Analysis of the EU volume reduction programme 2016/17, Study of the 
European Milk Board, Kassel, November 2017

31 Michel Sorin, André Pflimlin : Comment la crise laitière a été évitée grâce à la météo, Réseau Civiq, 28 septembre 
2018
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Illustration 24: Evolution des stocks de poudre 
de lait écrémé en UE (ELEC)

Illustration 25: Evolution des stocks de beurre en 
UE (ELEC)



Toutefois,  de  nombreux  paramètres  laissent  présager  la  poursuite  de  la  crise  de  surproduction
malgré les conséquences de cette sécheresse : 

 La production de l’UE s’est accélérée au 2e semestre 2017 dépassant les prévisions de la
Commission  européenne.  Par  ailleurs,  les  stocks,  encore  très  élevés,  de  PLE  mis  à
l’intervention sont vieillissants et ne sont pas attractifs par rapport à la poudre récemment
sortie d’usine.

 L’évolution de la demande du marché mondial a été révisée à la baisse pour la décennie à
venir, elle ne serait plus estimée qu’à un million de tonne par an, selon la Commission.  

  
Dans ce cas, l’UE aurait, à elle-seule, déjà produit ce million de tonnes supplémentaire de
croissance annuelle du marché mondial rien que sur le premier trimestre 2018 ! 

II.2) Des prix corrélés au marché mondial

En libéralisant totalement la production laitière, l’Union européenne a clairement fait le choix de
confronter les producteurs européens au marché mondial. 

En 2017, l’Union européenne a consacré environ 12 % de sa collecte aux marchés extérieurs, soit
l’équivalent de 19,1 millions TEL. La même année, elle a augmenté ses exportations en volumes, en
lien avec l’augmentation des échanges de PLE32 (+ 41 %) et en fromage dans une moindre mesure
(+ 4 %), mais les échanges de beurre se sont réduits faute de disponibilité (- 22,5 %). 

Ainsi, l’UE a augmenté ses ventes de PLE dont les prix ont chuté et réduit ses exportations de
beurre, dont le cours a flambé. 

Les principaux pays destinataires des exportations de produits laitiers européens sont les États-Unis
(fromage et beurre), la Chine (beurre et PLE), le Japon (fromage) et l’Algérie (PLE).

Les données ci-dessus prouvent que les exportations peuvent croître en volumes mais baisser en
valeur (prix). La question objective est donc « Est-il judicieux d'exporter toujours plus même
si cela doit se faire en bradant nos produits ? »

Le prix de la poudre de lait écrémé s’est vu déprécié au fil des mois, pour atteindre un prix moyen à
l’export de 1 866 $/t (1 621 €) en août 2018 alors qu’il atteignait plus de 4 500 $/t (3 900 €/t) en
février 2014. Cette chute des prix résulte de la politique de stockage liée à la surproduction suivant
la fin des quotas laitiers. Ces stocks pèsent encore aujourd’hui sur les cours laitiers européens.

II.3) Des accords de libre-échange qui se multiplient

Depuis plusieurs années, la Commission européenne conduit des négociations visant à créer des
partenariats de libre-échange. Outre le caractère totalement opaque de ces négociations et leur mise
en œuvre avant même la ratification par les États membres, la Coordination Rurale déplore que les
productions agricoles, dans leur ensemble, soient considérées comme une monnaie d’échange afin
de  garantir  des  débouchés  aux produits  manufacturés.  C’est  pourquoi  elle  est  convaincue  qu’il

32 PLE : Poudre de Lait Écrémé
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s’avère  impératif  de  sortir  l’agriculture  de  ces  accords  en  appliquant  l’exception
agriculturelle.

Accord CETA : UE-Canada
 Signé le 30 octobre 2016.
 Le Canada se situe au 25e rang dans le tableau des clients de produits  laitiers  de l’État
français.
 Malgré des quotas laitiers toujours en place et des droits de douanes dissuasifs, la France y a
exporté l’équivalent de 45 millions d’euros de CA en produits laitiers, ce qui représente à peine 1 %
de ses 6 milliards d’euros d’exportations.

L’accord prévoit :
 Un contingent supplémentaire de 17 700 tonnes de fromage sans droits de douanes ce qui porte 

le volume exonéré de droits à 37 000 tonnes33

 L’ouverture totale du marché canadien aux caséines et aux protéines laitières européennes sans
droits.

La mise en place de tels accords est préjudiciable tant pour les producteurs de lait canadiens que
pour les européens :
 La part de marché laitier canadien régulée par les quotas se réduit au profit des importations des 

produits européens.
 Les tonnages obtenus par l’Union européenne s’avèrent dérisoires au regard des tonnages de  

viande qui l’envahiront (65 000 tonnes de viande de bœuf et 80 000 tonnes de viande de porc 
importées, contre 17 000 tonnes de fromages exportées)

 Le lait européen, nettement moins cher que le lait canadien, viendra concurrencer ce dernier.
 L’export de produits laitiers de l’Union européenne vers le Canada ne profitera pas aux 

producteurs du fait d’une situation de surproduction et de stocks de poudre conséquents, 
qui profitent uniquement aux industriels.

33 Marchés mondiaux des produits laitiers : bien orientés grâce à la croissance mondiale, Idele, p.20
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Illustration 26: CA à l'export de produits laitiers de la France vers le 
Canada (IDELE)



Union européenne – Océanie

Avec une production annuelle estimée à 21,2 millions de tonnes, dont 95 % destinée à l’export, la
Nouvelle-Zélande est un colosse dans la production laitière mondiale. Avec l’Australie, ils pèsent
30,5 millions de tonnes de lait pour l’année 2017, 21 % de plus que la production française. 

En juin 2018, les négociations entre ces deux pays et l’Union européenne ont été lancées. Elles
visent à faciliter les échanges commerciaux et notamment ceux des produits agricoles comme la
viande et les produits laitiers.

Une étude portant sur les risques et les opportunités pour les filières animales de la signature d’un
tel accord commanditée par le ministère de l’Agriculture français, indique que la Nouvelle-Zélande
dispose d’une compétitivité-prix structurelle et conjoncturelle dissuasive par rapport à la France. En
effet,  avec  une  alimentation  des  vaches  laitières  basée  sur  l’herbe  facilitée  par  des  conditions
pédoclimatiques  plus  intéressantes  que  celles  de  l’hexagone,  ainsi  que  des  pluies  et  des
températures propices à la pousse, le pays dispose d’une compétitivité accrue. Toutefois, l’étude
n’évoque pas le fort niveau d’endettement des exploitations néo-zélandaises décrit antérieurement
et leur dépendance accrue à l’importation d’aliments.

Par ailleurs, selon un communiqué de presse de l’ambassade de France en Nouvelle-Zélande, les
denrées agricoles importées d’Océanie dans le cadre de l’accord de libre-échange signé avec
l’Union européenne impliquerait des entreprises cotées au CAC 40 et des aéronefs serviraient de
monnaie d’échange34 !

    

Illustration 27: Prix du lait ramené à une 
composition standard

34 Ambassade de France en Nouvelle Zélande, Les échanges commerciaux entre la France et la Nouvelle Zélande en 
2016, DG Trésor, mars 2016
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La Coordination Rurale juge inacceptable 
de supprimer les droits de douanes sur les 
produits pour lesquels l’Union européenne 
est d’ores et déjà excédentaire, comme 
pour le beurre par exemple. Le syndicat 
s’indigne du fait que l’agriculture soit la 
variable d’ajustement, sacrifiée au profit 
d’autres secteurs. Pour cela, il revendique 
que l’exception agriculturelle soit reconnue 
tant au niveau européen qu’international, 
placée sous l’égide de l’ONU, et qu’elle 
permette de sortir les produits agricoles de 
ces négociations.



Résumé Intermédiaire : En Europe, la production s’affole

Depuis 2014, les éleveurs laitiers européens subissent une crise ininterrompue.

Une Europe autosuffisante et principale responsable de la surproduction
La production européenne s’emballe à compter de 2014. Ainsi, sur 4 ans, entre 2014 et 2017, ce
sont 44 Mt supplémentaires qui sont produites par rapport à l’année 2013 si bien que depuis
l’année  qui  a  précédé  la  fin  des  quotas  survenue  le  1er avril  2015,  l’Europe  est  sur  une
production moyenne annuelle supplémentaire de +14Mt !

Entre 2013 et 2017, la somme de la collecte laitière supplémentaire par rapport à l’année 2013
s’élève  à  43,9  millions  de  tonnes35. Les  principaux  pays  contributeurs  sont  les  Pays-Bas,  le
Royaume Uni et la Pologne qui à eux trois contribuent à 15 millions de t, soit 34 % du totale de
l’UE-28.

Le secteur laitier européen est excédentaire de 10 milliards d’euros, selon Eurostat, tandis que toute
l’industrie agroalimentaire qui représente 7 % du commerce entre l’Union européenne et le reste du
monde,  génère  un  solde  commercial  de  0,9  milliards  d’euros.  Le  secteur  laitier,  sacrifiant  ses
producteurs par une politique des prix bas, vient ainsi compenser d’autres secteurs déficitaires !

Certains pays européens se distinguent par leur forte augmentation de collecte : entre 2016 et 2017,
en Irlande, la collecte laitière a augmenté de + 8,3 %. Sur ces deux années, avec le Royaume-Uni,
leur collecte a bondi de + 214 000 t de lait, quand la France n’augmentait que de + 78 000 t.

Stockage et réduction volontaire de production
En 2016, le stock globaux de PLE (intervention + aidés) dépassaient les 400 000 t et le stock de
beurre privé s’est accru pour atteindre les 100 000 tonnes.

D’octobre 2016 à janvier 2017, la Commission européenne a activé le programme de réduction
volontaire de la production laitière, subventionnant les éleveurs des 27 pays membres impliqués
dans la démarche.

Les pays ayant la production de lait la plus élevée (Allemagne, France, Royaume-Uni et Pays-Bas)
ont été ceux qui ont le plus réduit leurs volumes et le plus bénéficié du budget débloqué par la
Commission européenne.

La mise en place de ce programme a permis : 
 Une réduction de volume de l’ordre de 833 551 tonnes de lait.
 Une progression du prix de 12 à 17 % par rapport à l’année précédente en fin de période de

réduction. Augmentation relative et s’avérant insuffisante pour les producteurs tant la chute
des prix de 2016 était importante ! 

Selon André Pfilmlin, c’est grâce à la sécheresse estivale qu’une nouvelle crise de surproduction a
été évitée en 2018.

35 ELEC20118
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Des stocks persistants et onéreux
L’écoulement  des  stocks  de  poudre  mené  par  la  Commission  européenne  n’a  pas  permis  une
réduction rapide des stocks communautaires, qui comptaient, encore en septembre 2018, 280 151t.

Pourtant, malgré le coût de ces stocks, l’Union européenne a préféré les brader par adjudication
plutôt que de les orienter vers l’alimentation aux plus démunis ou vers l’alimentation animale :

- Les stocks achetés au prix d’intervention de 1 700 €/t sont bradés entre 1 200 et 1 500 €/t. 
- Les coûts de stockages sont estimés à 10 M d’euros annuels sans compter les aides PAC

versées à ce titre à divers industriels (Exemple : 21,5 M€ pour Lactalis en 2016).
- Une partie de la poudre datant de  deux ans a donc perdu de sa qualité, elle s’est donc dans

le même temps dépréciée ;

Des prix corrélés aux marchés
En libéralisant totalement la production laitière, l’Union européenne a clairement fait le choix de 
confronter les producteurs européens au marché mondial. 

En 2017, l’UE a augmenté ses ventes de PLE (+ 41 %) dont les prix avaient chuté et réduit ses
exportations de beurre, dont le cours avait flambé. Le prix de la poudre de lait écrémé a chuté à
1 621 €/t en août 2018 alors qu’elle atteignait plus de 3 900 €/t en février 2014. Cette chute des prix
résulte de la politique de stockage liée à la surproduction suivant la fin des quotas laitiers.

Des traités de libre-échange inquiétants
Accord  CETA:  UE-Canada : La  mise  en  place  de  cet  accord  est  préjudiciable  tant  pour  les
producteurs de lait canadiens que pour les européens. À noter que les tonnages obtenus par l’Union
européenne s’avèrent dérisoires au regard des tonnages de viande qui l’envahiront. 

Accord Union européenne – Océanie : En juin 2018, les négociations ont été lancées. Elles visent
à faciliter les échanges commerciaux et notamment ceux des produits agricoles comme la viande et
les produits laitiers.

Avec une production  annuelle  estimée à  30,5 millions  de  tonnes  pour  l’année  2017,  le  couple
Nouvelle-Zélande  / Australie constitue un colosse dans la production laitière mondiale. 

La Nouvelle-Zélande dispose d’une compétitivité-prix structurelle et conjoncturelle dissuasive de
par  ses  conditions  pédoclimatiques  et  son  climat  propices  à  une  alimentation  herbagée  plus
économique. Ces avantages n’empêchent pas un surendettement exorbitant des producteurs laitiers
et une dépendance accrue du pays à l’importation d’aliments.

Outre le caractère totalement opaque de ces négociations et leur mise en œuvre avant même la
ratification par les États membres, la Coordination Rurale déplore que les productions agricoles,
dans  leur  ensemble,  soient  considérées  comme  une  monnaie  d’échange  afin  de  garantir  des
débouchés aux produits manufacturés. 

C’est pourquoi la Coordination Rurale demande aux politiques de réfléchir s’il est judicieux
et s’il est tenable dans le temps  de supprimer les droits de douanes sur des produits pour
lesquels l’Union européenne est d’ores et déjà excédentaire ?
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III. LES PROBLÉMATIQUES DE L’ÉLEVAGE LAITIER FRANÇAIS

Depuis  l’arrêt  des  quotas  laitiers  en  2015,  la  filière  laitière  française  a  subi  des  difficultés
importantes. Toutefois, contrairement aux éleveurs français, pour qui les prix de vente ne couvrent
pas leurs coûts de production, le secteur industriel, lui, se porte bien. C’est sur ce second aspect que
s’est basé une étude qui classait la filière laitière française numéro 1 en terme de compétitivité
mondiale en 2017, difficile à croire au vu de la situation des exploitations laitières françaises. 

Les résultats des industriels laitiers français sont également à l’origine du classement de la
filière laitière française à la 1re  place en termes d’acquisition de nouveaux marchés porteurs
(Afrique, Moyen-Orient, Asie, Amérique, Russie, Europe)

Il s’avère regrettable que la prospérité financière des producteurs ne constitue pas un critère
d’évaluation dans ce genre d’étude.

En  2017,  la  collecte  française  s’est  réduite  pour la  seconde  année  consécutive,  en  raison
notamment  du programme de réduction volontaire  de la  production laitière  mis  en place
d’octobre 2016 à mars 2017.

Début 2018, elle semble être cependant repartie très légèrement à la hausse.

En juillet 2018, elle a par exemple augmenté de 1,2 % par rapport à juillet 2017.

En 2017, la consommation reste orientée à la baisse. Cette même année, hors lait biologique, le repli
des achats concerne la quasi-totalité des produits en 2017 : 

 lait liquide -  3,4 %  (dont -5,3 % pour le lait UHT demi-écrémé) 
 crème -  1,1 % 
 yaourt -  2,1 %
 fromages frais -  4,4 % 
 beurre + 1,6 %
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Illustration 28: Collecte et prix à teneurs réelles du lait de vache (ELEC)



Malgré  ces  tendances,  Vincent  Chatellier,  économiste  à  l’INRA,  indique  que la  France  doit  se
tourner encore plus vers l’export : aujourd’hui la collecte française s’établit à environ 24 milliards
de litres, elle pourra être de 28 à 30 milliards dans 10 ans.36 

Entre 2012 et 2014, le troupeau avait augmenté par anticipation de la fin des quotas, ce qui est
notamment à l’origine de la surproduction.

Depuis  2014,  la  tendance  s’est  inversée  avec  la  réduction  du  cheptel,  synonyme  de
décapitalisation. Pour compenser la chute de revenu liée à la baisse des prix du lait, le rythme de
réforme des vaches s’est alors accéléré générant un rajeunissement du troupeau.

Ainsi  entre 2016 et 2017, la valeur du cheptel bovin laitier en France s’est réduite de 4,7 %
par rapport à 2016, après une première forte baisse de 6,3 % en 2016.37 (source CCAN)

La décapitalisation concerne essentiellement le cheptel laitier comme le montre le graphique ci-
dessous. Malgré la perte de 640 000 vaches laitières entre 2000 et 2017, la production laitière
française se maintient.

36 https://www.reussir.fr/lait/actualites/les-atouts-de-l-ouest-de-la-france:SFD9OYX9.html
37 Les comptes nationaux provisoires de l’agriculture en 2017 (CCAN)
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Illustration 29: Evolution du cheptel bovin français



III.1) Renouvellement et report sur la main-d’œuvre salariée insuffisante

50 % des chefs d’exploitations en France, toutes productions confondues, ont plus de 54 ans. La
moyenne d’âge des chefs d’exploitations est passée de 47 ans en 2010 à 50 ans aujourd’hui.  Dans 5
à 7 ans, la moitié d’entre eux partira en retraite. Sans perspective de reprise de leur exploitation, ces
derniers n’effectueront pas les investissements nécessaires à la modernisation de leurs outils.

Entre 2000 et 2016, il a été observé :

 une  chute  de  43 %   du  nombre  d’actifs  non-salariés  (-56 000),  dont  les  conjoints
d’exploitants et actifs non-salariés, 

 une augmentation d’uniquement 23 % d’emplois salariés (+ 2 186) dont seulement 1600
permanents, soit 100 emplois permanents en moyenne par an pour 60 000 exploitations, soit
1 emploi pour 600 fermes ! 

 Cela revient à 1 emploi créé pour l’arrêt de 26 exploitants laitiers.

La quantité de travail non effectuée liée à cette chute drastique du nombre d’exploitants agricoles,
faiblement compensée par la très légère augmentation du nombre de salariés agricoles permanents
ou occasionnels, est absorbée par les exploitants restants. Ainsi, la répercussion est évaluée à :

 50 h/semaine de travail supplémentaire pour chacun des 71 220 exploitants restants en 2016,
 1 200 h/an de travail bénévole en moyenne pour le tiers des exploitations polyculture-

élevage38.

La part du revenu global hors aides et subventions elle, s’est écroulée depuis 1960 passant de 40 %
des recettes à 15 % durant cette dernière décennie.

III.2) Absence de rémunération des producteurs

Les +14 % de revenu agricole par actif ou les 9,3 % de hausse de la valeur ajoutée brute au coût des
facteurs de la branche agricole, annoncés par les comptes de la Nation, ne permettent aux éleveurs
que de se remettre au niveau de l’année 2015, sans pour autant combler les déficits de trésorerie
causés par la crise de l’année 2016. 

38 Jocelyn Fagon, Nathalie Sabatté, Référentiel travail en élevages bovins lait : synthèse de 190 bilans travail, Idele, 
Décembre 2010
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Illustration 30: Evolution de la main-d’œuvre agricole entre 2000 et 2016 (Source Ministère de l’Agriculture)

2000 2016 Evoluton 2000/2016

76347 43830 -32517 -43,00 %

127178 71220 -55958 -44,00 %

9494 11680 2186 23,00 %
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Les coûts de production ne sont quant à eux toujours pas couverts ! 

L'Institut de l'élevage a établi, fin 2018, l'évaluation des prix et coûts de production à 396€/1000L
en 2016, et 421,6€/1000L sur les 5 dernières années39 .

Illustration 31: Évolution du coût de production dans les exploitations 
laitières conventionnelles de plaine selon l'Idele

La deuxième édition de l’étude sur les coûts de la production laitière40, conjointement éditée avec
l’EMB, fournissant les résultats pour la France pour les années 2016 et 2017, montre que les coûts
de production laitiers s’évaluaient à hauteur de 0,46 cts/l en 2016 et 0,47cts /l en 2017. 

Basée sur les données du RICA, cette étude nous montre qu’un prix payé moyen de 450 € / 1000
litres est nécessaire pour bénéficier d’une rémunération équivalente à 1,5 SMIC horaire, le
nombre d’heures retenues est un temps de travail moyen de 2096 heures par unité de main-
d’oeuvre non salariée dans les exploitations laitières spécialisées en zones de plaine.

L’Observatoire  de  formation  des  prix  et  des  marges  (OFPM) a  lui  aussi,  dans  son rapport  au
parlement 201841, évalué les coûts de production laitiers en zone de plaine à 458€/1000L.

La course à la baisse des coûts de production pour générer du revenu n’est pas sans conséquences.
Elle se  traduit,  entre  autres,  par une renonciation à certains  services (ETA, inséminateurs,
contrôle laitier, vétérinaire…) ce qui augmente d’autant la charge de travail des producteurs et
peut influencer les résultats technico-économiques et sanitaires de l’exploitation !

39 Christophe Perrot, De MILC aux coûts de production et prix de revient du lait de vache à partir du RICA, 
http://idele.fr/services/outils/milc/de-milc-aux-cout-de-production-et-prix-de-revient-du-lait-de-vache-a-partir-du-
rica.html

40 European Milk Board, Combien coûte la production de lait : calcul des coûts de production du lait sur la base du 
Réseau d’information Comptable Agricole (RICA), deuxième édition.

41 Rapport au parlement 2018, Observatoire de la formation des prix et des marges (OFPM), édition juin 2018
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Par ailleurs, la solution qui consiste à assumer une production annexe pour compenser celle 
de l’activité laitière (méthanisation…) n’est pas non plus acceptable car chaque production 
devrait se suffire à elle-même !

Le tableau ci-dessus expose les  différents revenus professionnels  des exploitants agricoles dans
plusieurs domaines. Le revenu médian de l’élevage de bovins-lait est estimé à 10 459 €/an (soit
872 €/mois), et le revenu moyen à 11 060 € (soit 922 €/mois) ! Avec de tels revenus, l’attrait vers le
métier d’éleveur laitier ne risque pas d’évoluer positivement.
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Illustration 32: Médianes et dispersion des revenus, revenus moyens des exploitants au 
REEL par catégorie atexa en 2016

Illustration 33: Poids des aides dans le revenu agricole par OTEX 
(SSP - RICA)



Comme le montre le graphique ci-dessus, les aides de la PAC pèsent pour plus de 80 % dans le
revenu des exploitants laitiers ! Cependant, malgré l’augmentation des volumes produits, les aides
de la PAC stagnent et ne couvrent plus autant les besoins que par le passé. C’est encore une raison
pour revendiquer des prix rémunérateurs comme l’affichaient à l’origine les EGA !

Contrairement au prix du lait de consommation, celui à la production n’a pas suivi l’inflation. Pour
preuve, le prix de campagne 1986/1987 payé aux éleveurs s’établissait à 1974 F / 1000 kg (3,7 % de
matière grasse) ce qui équivaut à 512,6 € en euros 2017 (conversion site INSEE).  Force est de
constater que la PAC ne compense pas ce retard.42

III.3) Des investissements nécessaires trop souvent reportés

Les installations de l’élevage français sont majoritairement désuètes :

 10 % d’installations « innovantes » (robot, manège),
 65,8 % d’installations « anciennes » (lactoduc étable, epi 30°,…).

En 2010, l’IDELE évaluait à 1/3 le nombre de vaches à reloger d’ici 2020, avec un coût d’une place
« vache » variant  de 6 000 à 10 000 €.  Ces investissements,  malgré le  Plan de Compétitivité et
d’Adaptation des Exploitations Agricoles (PCAEA) sont loin d’être suffisants.  Aujourd’hui, avec
ces vieilles installations et les lourds investissements à réaliser, il est ainsi pour beaucoup plus facile
d’arrêter la production !

42 L’économie laitière en chiffres – CNIEL – Edition 1987 
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Illustration 34: Répartition du parc de salles de traite 
en 2017 (ELEC 2018)



La  baisse  des  investissements  (Formation  brute  de  capital  fixe43)  en  valeur  de  la  branche
agriculture, entamée en 2013, ne s’endigue pas puisqu’elle diminue encore de 1,2 % en 201744 :

Années
Montants
(en milliards d’€)

Evolution N / N-1  (en %)

En valeur En volume

2013 12,6 2,6 1,5
2014 11,6 - 5,2 - 4,6
2015 10,9 - 1,2 - 0,4
2016 10,3 - 2,8 - 3,0
2017 9,7 - 1,2 + 1,2

Bien  que  l’évolution  soit  sensiblement  positive  en  volume  en  2017,  le  montant  total  des
investissements est loin du niveau des 12,6 milliards d’euros de 2013 (- 23 % en 4 ans).

L’investissement en bâtiments agricoles évolue négativement en valeur sur l’année 2017 (- 1,2 %)
mais remonte sensiblement en volume (+1,2 %) après le recul de 2016 (- 9 %). 

La formation brute de capital fixe totale en biens non agricoles (bâtiments et matériel) baisse aussi
de 1,0 % en valeur et augmente de 1,7 % en volume.

III.4) Une organisation amont à revoir

En  France  en  2018,  62  organisations  de  producteurs  de  lait  de  vaches,  toutes  productions
confondues  (conventionnelles,  sous  signe  de  qualité,  montagne...),  sont  déclarées  auprès  du
ministère de l’Agriculture. Elles sont structurées :

 Soit de manière verticale, liées à une laiterie.

 Soit de manière transversale, liées à plusieurs laiteries simultanément. Les avantages des
OP transversales sont :

43 FBCF : Cela comprend d’une part l’investissement en produits de la branche agricole elle-même, c’est à dire les 
animaux reproducteurs et de trait ainsi que les plantations, et d’autre part les dépenses d’investissement en biens 
non agricoles, essentiellement le matériel et les bâtiments. 

44 Commission des Comptes de l’Agriculture à la Nation (CCAN), Les comptes nationaux de l’agriculture en 2017, 
p.25 5 Juillet 2018
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Illustration 35: Formation brute de capital fixe de la branche agricole (CCAN 2018)



 leur neutralité vis-à-vis des différentes laiteries. Elle leur permet de négocier plus
efficacement en faisant jouer la concurrence,  comme c’est  le cas des OP France
Milk Board. 

 leur  indépendance  vis-à-vis  des  laiteries,  à  contrario  des  OP  verticales  qui
subissent  le  lobbying  des  laiteries  afin  de  garder  la  main  sur  les  volumes  de
production et les prix.

Outre-Rhin, la filière laitière s’est organisée rapidement suite au lancement du paquet lait de 2012 :
l’assOP  BayernMeg  regroupe  pas  moins  de  121  OP  et  coordonne  la  commercialisation  de
5 milliards de litres  de lait  produits  (16 % de la  production allemande)  par 15 000 producteurs
répartis dans dix États fédéraux allemands. Cette organisation n’a cependant pas permis d’obtenir
de résultats réels en terme de prix ou en gestion des volumes !

III.5) Les industriels laitiers qui se portent bien

i. Une balance commerciale en produits laitiers qui se dégrade

Depuis 2014, le solde du commerce extérieur de produits laitiers s’effrite inexorablement pour
s’établir à 3,26 milliards d’euros (-14 % depuis 2014).
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Illustration 36: Solde financier du commerce extérieur français de produits laitiers 
(source FranceAgriMer)

Dégradation du solde



La hausse des importations s’avère plus importante que celle des exportations. Ainsi,  pour
l’année  2017,  les  exportations  pour  les  produits  laitiers  s’évaluait  à  7,17  milliards  d’€  et  ont
progressé de  7,5 % entre 2016 et 2017, quand celui des importations était de 3,98 milliards d’euros
avec une progression de 18,6 % sur les deux mêmes années45.

En plus des faits décrits juste avant, la réalité économique des éleveurs laitiers est bien loin de celle
des industriels : en 16 ans, le nombre d’exploitations agricoles a chuté de 43 %.

ii. Des chiffres d’affaires records

Entre 2006 et 2017, la production laitière s’est maintenue entre 22 et 24 milliards de litres.

En 2016, le chiffre d’affaires des industriels laitiers a plafonné à 1 344 €/1 000 l alors qu’il était au
plus bas chez les producteurs !

La démonstration ci-dessous prouve la bonne santé des industriels laitiers français :

 En prenant l’année 2010 comme référence en termes de chiffre d’affaires, la somme de tous
les  chiffres  d’affaires  annuels  supérieurs  à  celui  de  2010  jusqu’en  2017  correspond  à
31,2 milliards d’euros, soit le chiffre d’affaires de l’année 2016.

 Ces 31,2 milliards d’euros supplémentaires de chiffre d’affaires sur ces 7 ans permettent  
donc de conclure que les industriels français ont réalisé 8 années de chiffre d’affaires en  
seulement 7 ans sur la base de celui de 2010. 

À la lecture des rapports d'activités des industriels, force est de constater qu'ils entretiennent
une réelle opacité en ce qui concerne les retombées financières du cracking du lait.
En effet,  le  lait  n'est  pas seulement transformé en produits  laitiers  mais aussi  décortiqué en de
multiples  sous-produits  très  rentables.  Outre  le  petit  lait  (lactosérum)  qui  est  extrait  lors  de  la

45 Source ELEC 2018
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Illustration 37: Industrie laitière française: 8 années de chiffre d'affaire en 7 ans (ELEC)



fabrication de fromage pour être déshydraté et ajouté à la poudre de lait pour fabriquer du lait
infantile, les caséines ou le lactose présentent d'autres débouchés intéressants : les caséines pour la
fabrication  d'entremets,  de  charcuterie,  de  papier  de  luxe...,  le  lactose  est  pour  l'industrie
pharmaceutique ou sa transformation en acide lactique pour servir de solvant dans les peintures, la
tannerie…46

Toutes ces activités rentables devraient aussi bénéficier aux producteurs via leur grille de paiement,
ce qui n’est pas le cas aujourd’hui !

En 2018, les industriels  français se sont avérés par ailleurs beaucoup moins solidaires des
éleveurs que leurs homologues allemands. Avec leur mix-produit plus favorable (part de PGC
plus  importante  et  source  de  valeur  ajoutée  supérieure)  que  la  filière  allemande,  les  laiteries
françaises ont payé 6 €/1 000 litres de moins que les industriels Outre-Rhin. Les 323,80 € du
lait standard français à 38/32 arrivent tout juste devant le prix moyen du Land de Basse-Saxe à
322,80 €, région plus connue pour ses produits basiques industriels que pour ses PGC... Et très loin
derrière la Bavière, grosse productrice de PGC à 345 €47.

iii. Des investissements importants en France et dans le monde

Entre 2012 et 2014, 74 projets portés par 48 entreprises ont vu le jour en France, représentant
plus d’un milliard d’euros d’investissement. Sur le continent européen également les capitaux
affluent et notamment en provenance de Chine. Toujours entre 2012 et 2014, 143 entreprises ont
lancé 250 projets pour un total de 6,4 milliards d’euros.48

Au  classement  des  20  plus  grosses  entreprises  laitières  mondiales,  4  industriels  français
(Danone,  Lactalis,  Savencia  et  Sodiaal),  dont  2  caracolent  en  2e et  3e place :  Danone  et
Lactalis. Ce dernier a accru son chiffre d’affaires de plus d’un milliard d’euros entre 2016 et
201749. 

32 groupes internationaux (22 privés et 10 coopératives) dont six français à l’échelle mondiale
génèrent chacun un CA de plus de 3 milliards de dollars en 2016, contre seulement 11 groupes
en 1996.

Les tendances d’investissements sont :

 un ralentissement dans les ingrédients secs (- 0,4 Mds entre 2016/2017 en Europe),
 une accélération dans les fromages (+ 0,6 Mds entre 2016/2017 en Europe).

46 Caroline Péneau, Y a-t-il encore du lait de qualité en France ?, Ca m’intéresse, 11 Janvier 2018
47 JM Vocoret, Une hausse timide qui laisse la majorité sur sa faim, La France Agricole, mis en ligne le 06 février 

2019,  http://www.lafranceagricole.fr/actualites/elevage/prix-du-lait-2018-une-hausse-timide-qui-laisse-la-majorite-
sur-sa-faim-1,6,1027272475.html

48 Elsa Casalegno, Les Industriels laitiers ont une grosse faim d’investissements, La France Agricole, 12 Juin 2015
49 Delphine Scohy, Top 20 des entreprises laitières dans le monde, web-agri, 4/08/2017
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Sur les 9,1 milliards d’euros d’aides PAC (incluant  la  FEADER) versées  à la France en 2016,
l’ensemble  n’est  pas  allé  directement  aux  agriculteurs.  Des  industriels  et  interprofessions  en
bénéficient à différents titres.

Lactalis  Ingrédients  a  perçu,  par  exemple,  21,5  millions  d’euros  en  2016  afin  notamment,  de
participer au stockage du lait en poudre d’intervention en excédant, tout comme la coopérative Laita
à hauteur de 8,8 millions d’euros. 

Ces primes PAC représentent une réelle aubaine pour ces industriels pour qui la surproduction,
contrairement aux producteurs, représente de réels avantages.

Le CNIEL a perçu une enveloppe de 5,5 millions d’euros en 2016 afin de financer des campagnes
de communication sur les appellations d’origine.
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Bénéficiaire Millions d’€

1 LACTALIS INGREDIENTS 21,5

2 LAITA 8,8

3 CERAFEL (AOP) 8,3

4 COOPERATIVES MARAICHERE DE L’OUEST 6,2

5 SCA OCÉANIE 6,1

6 CENTRE NATIONAL INTERPRO ÉCONOMIE LAITIÈRE 5,5

7 CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU VIN DE BORDEAUX 5,3

Illustration 38: Principaux bénéficiaires des aides PAC en 2016 (Source Telepac)



Résumé Intermédiaire : 
Les problématiques de l’élevage laitier français

Les négociations menées dans le cadre des États  Généraux de l’Alimentation n’ont pas garanti
l’assurance d’un retour effectif de la valeur aux producteurs pour couvrir leurs coûts de production.
Pour autant, même si les EGA avaient un hypothétique impact sur les prix payés à la production, ils
ne  concernent  que  les  producteurs  français,  alors  que  le  marché  laitier  français  est  totalement
connecté au marché européen. 

La France réduit sa production
Après  une  hausse  marquée  jusqu’en  2015,  en  2017,  la  collecte  française  s’est  réduite  pour  la
seconde année consécutive. Toutefois, elle repartait à la hausse début 2018 avant la sécheresse.
Contrairement à la production, la consommation reste, quant à elle, orientée à la baisse. En 2017,
hors lait biologique, le repli des achats concerne la quasi-totalité des produits.
 
Décapitalisation du cheptel
Entre 2012 et 2014, le troupeau avait augmenté par anticipation de la fin des quotas. Depuis 2014,
la  tendance  s’est  inversée  avec  la  réduction  du  cheptel,  synonyme  de  décapitalisation.  Pour
compenser la chute de revenu liée à la baisse des prix du lait, le rythme de réforme des vaches s’est
alors  accéléré  générant  un  rajeunissement  du  troupeau.  Ainsi  entre  2016 et  2017,  la  valeur  du
cheptel bovin en France s’est réduite de 4,7 % par rapport à 2016, après une première forte baisse
de 6,3 % en 2016.

Dégradation de la balance commerciale des produits laitiers
Depuis 2014, il y a une dégradation de la balance commerciale des produits laitiers qui s’établit à
3,26 milliards d’euros (- 14 % depuis 2014).
Ainsi, pour l’année 2017, les exportations pour les produits laitiers s’évaluait à 7,17 milliards d’€ et
ont progressé de  7,5 % entre 2016 et 2017, quand celui des importations était de 3,98 milliards
d’euros avec une progression de 18,6 % sur les deux mêmes années

Renouvellement et report de la main-d’œuvre insuffisante
Dans 5 à 7 ans, la moitié des chefs d’exploitation français partira en retraite. Sans perspective de
reprise  de leur  exploitation,  ces derniers n’effectueront  pas  les  investissements nécessaires à  la
modernisation de leurs outils.
Entre 2000 et 2016, il a été observé :

• une chute de - 43 %  du nombre d’actifs non-salariés permanents (- 56 000), 
• une augmentation d’uniquement 23 % d’emplois permanents (+ 2 186).

Des coûts de production non couverts
L’étude de l’EMB sur les coûts de production pour les années 2016 et 2017 les évalue à hauteur de
0,46 cts/l en 2016 et 0,47 cts en 2017. L’Organisme de formation des prix et des marges (OFPM) a
lui aussi, dans son rapport au parlement 2018, évalué les coûts de production laitiers en zone de
plaine à 458€/1000L.

Absence de rémunération des producteurs
Les études citées précédemment nous montrent qu’un prix payé moyen de 450 € / 1000 litres est
nécessaire pour bénéficier d’une rémunération équivalente à 1,5 SMIC horaire.
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Les + 14 % de revenu par actif agricole annoncés par les comptes de la Nation restent relatifs par
rapport  à  la  chute des revenus en valeurs absolues  des dernières années.  Ils  ne permettent  aux
éleveurs que de se remettre au niveau de l’année 2015, sans pour autant combler les déficits de
trésorerie causés par la crise de l’année 2016. 

Le  revenu médian  de l’élevage de  bovins-lait  est  estimé à  10 459 €/an  (soit  872 €/mois),  et  le
revenu moyen à 11 060 € (soit 922 €/mois) ! 
Ces revenus, ajoutés aux perspectives incertaines de la PAC 2020, constituant 80 % du revenu des
producteurs laitiers, ne vont pas contribuer à rendre le métier d’éleveur laitier attractif.

La solution qui consiste à assumer une production annexe pour compenser celle de l’activité laitière
(méthanisation…) n’est  pas non plus acceptable car chaque production devrait se suffire à elle-
même !

Des investissements nécessaires trop souvent reportés
Les  installations  de  l’élevage  français  sont  majoritairement  désuètes avec  seulement  10 %
d’installations modernes (robot, manège). 
La baisse des investissements en valeur de la branche agriculture tombée de 12,6 milliards d’euros
en 2013 à seulement 9,7 en 2017 ne s’endigue pas puisqu’elle diminue encore de 1,2 % en 2017,
soit – 23 % en 4 ans !s

Une organisation amont inefficace
Le trop grand nombre d’organisations de producteurs de lait  de vaches (62), toutes productions
laitières confondues déclarées auprès du ministère de l’Agriculture ne permet pas de peser dans les
négociations face aux industriels.

Des industriels laitiers qui se portent bien
Un chiffre d’affaires qui explose

Entre 2006 et 2017, la production laitière s’est maintenue entre 22 et 24 milliards de litres. 
En 2016, le chiffre d’affaires des industriels laitiers a plafonné à 1 344 €/1 000 l alors qu’il était au
plus bas chez les producteurs et n’atteignait que les 700 € / 1 000 l chez les industriels allemands !

Des investissements importants en France et dans le monde
Entre 2012 et 2014, 74 projets portés par 48 entreprises ont vu le jour en France, représentant près
d’un milliard d’euros d’investissement.

32 groupes (22 privés et 10 coopératives) à l’échelle mondiale génèrent un CA individuel de plus de
3 milliards de dollars en 2016, contre seulement 11 groupes en 1996.

Outre  une  régulation,  une  exception  agriculturelle  européenne  et  bien  d’autres  solutions,  la
Coordination  Rurale  prône  le  regroupement  d’organisations  de  producteurs  de  type  transversal,
permettant d’une part une neutralité et une indépendance vis-à-vis des industriels et d’autre part la
récupération du pouvoir de négociation perdu au fil du temps par les producteurs. 

Par  ailleurs,  elle  requiert  l’intégration  de  ces  organisations  de  producteurs  au  sein  de
l’interprofession laitière via la création d’un nouveau collège « OP ». Ce dernier permettrait un
rééquilibrage des pouvoirs et  une réelle représentativité des acteurs de la production laitière,
aujourd’hui représentés en minorité par les syndicats agricoles, face aux collèges industriels,
coopératives et bientôt distributeurs !
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IV. LES PROPOSITIONS DE LA CR POUR UN ÉLEVAGE RENTABLE

IV.1) Une production régulée et une PAC Protectrice

Actuellement, le commerce mondial répond à deux règles principales :

 Le déséquilibre de l’offre et la demande qui induit une importante instabilité des cours, avec de
fortes hausses et des chutes de prix rapides qui sont incompatibles avec les cycles biologiques de
production.
 Le moins-disant  qui  impose une course à  la  compétitivité  au détriment  de la  qualité,  de la
sécurité sanitaire, ou encore de la préservation de l’environnement.

Afin  d’enrayer  la  surproduction  généralisée  au  niveau  mondial  ainsi  générée,  la  Coordination
Rurale propose de mettre en place une gestion de la production par les producteurs et une PAC
protectrice  afin  de  ne  pas  être  concurrencé  par  des  produits  ne  respectant  pas  les  normes  de
production européennes.

À travers sa participation à l’EMB, la CR demande la mise en place du  PRM (programme de
responsabilisation des Marchés)50, qui pourrait être géré par le MMO (Milk Market Observatory),
si celui-ci évoluait vers une agence de régulation. Il a été élaboré dans l’optique de pouvoir s’atteler
rapidement à la gestion de crises qui se profilent sur le marché du lait.

La crise est identifiée grâce à un indice de marché qui retrace l’évolution des cours des produits, des
prix du lait et des coûts de production (marge). Lorsque l’indice dépasse les 100 points, les prix
couvrent les coûts de production pour les producteurs. Lorsque l’indice descend en-deçà des 100
points, les coûts de production ne sont plus couverts. Si l’écart entre les coûts de production et les
prix versés se creuse, le PRM est activé.

Le PRM s’articule en trois temps :
1. Alerte rapide (chute de l’indice de 7,5 %)
2. Crise (chute de l’indice de 15 %)
3. Réduction obligatoire (chute de l’indice de 25 %)

IV.2) Développer les organisations de producteurs horizontales

À l’échelle du territoire français, seules les OP comme France Milk Board (FMB) sont aujourd’hui
indépendantes  vis-à-vis  des  industriels.  En  production  de  lait  biologique,  l’existence  d’OP
représentant un volume de lait important permet de maintenir les cours à un niveau convenable par
une adaptation des volumes à la demande. Ainsi, il est primordial que cette organisation s’étende à
l’ensemble des OP laitières françaises et européennes.

La Coordination Rurale requiert :

50 European  Milk  Board  (EMB),  Bundesverband  Deutscher  Milchviehhalter  (BDM),  Programme  de
Responsabilisation  face  au  Marché  (PRM),
Bruxelles,http://www.europeanmilkboard.org/fileadmin/Dokumente/Positions_EMB/
Market_Responsibility_Programme/PRM_FR.pdf
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 Le lait « sortie ferme » ne pouvant être mis en concurrence, les producteurs devraient béné-
ficier, comme aux États-Unis, d’un prix de base unique, tenant compte des coûts de produc-
tion et indexé sur les prix des produits laitiers industriels. Cela impliquerait des OP commer-
ciales fortes et  plus importantes comme les FMMO aux USA. Selon Frédéric Courleux,
d’Agriculture Stratégies, la transposition en France du modèle américain aurait permis aux
éleveurs français d’obtenir 43 €/1000 l de plus, en moyenne, ces dix dernières années. 

 Un regroupement des OP à minima en Association d’OP comme c’est le cas en Allemagne
avec BayernMeg (qui regroupe 121 OP) disposant de seuils relevés car même l’OP Bayern-
meg (qui représente 16 % des volumes allemands) ne parvient pas à être efficace, les seuils
ne s’appliquant pas pour l’élevage caprin, les signes de qualité et lait équitables.

 L’intégration des organisations de producteurs via la création d’un nouveau collège
« OP » au sein de l’interprofession laitière. Cela permettra un rééquilibrage des pouvoirs
et une réelle représentativité des acteurs de la production laitière, aujourd’hui représentés en
minorité par les syndicats agricoles, face aux collèges industriels, coopératives et bientôt
distributeurs !

 La possibilité pour tous les coopérateurs d’adhérer à l’OP de leur choix. Pour cela, il est
indispensable que les coopératives, aujourd’hui considérées comme OP de fait, soient consi-
dérées statutairement comme industriels. Cela permettrait la mise en place de réelles négo-
ciations avec les OP indépendantes. Les coopératives représentent plus de la moitié du
lait livré et transformé, elles ne peuvent donc pas être exclues de l'organisation globale,
sous peine d'inefficacité pour l'ensemble de la filière.  De même, la contractualisation, mise
en place en 2012, n’intègre pas plus de la moitié des producteurs, puisqu’elle ne concerne
pas les adhérents des coopératives tandis que le projet de loi EGAlim (adopté début octobre
par l’Assemblée nationale), prévoit de ne pas faire appliquer aux coopératives les articles
L.631-24 à L. 631-24-2, relatifs aux contrats de vente et à la prise en compte des coûts de
production.

Une avancée notable a été perçue en juillet 2018 avec le regroupement en structure nationale de
trois associations d’OP et de six OP, permettant la mise en place de démarches en vue d’intégrer le
CNIEL. Ce regroupement doit s’étendre vers l’ensemble des OP françaises.

Indépendantes vis-à-vis des industriels, les OP transversales suivraient les consignes provenant de
l’observatoire européen de la production laitière (MMO) doué d’une mission de régulation, ce qui
permettrait  une  harmonisation  de  la  production  à  l’échelle  du  territoire  européen,  et  donc  en
d’autres termes une gestion des volumes.

Enfin, depuis la fin des quotas, le fonctionnement des conférences de bassin dans l'après quotas
suscite  l'inquiétude.  En  limitant  la  gestion  par  l'administration,  nous  risquons  de  livrer  le
développement de la filière au bon vouloir des laiteries.
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IV.3) Sortir les produits agricoles des accords de l’OMC et instaurer l’exception
agriculturelle

La dérégulation du marché européen, de pair avec une politique rigoureuse d’exportation du lait a
eu des conséquences négatives pour les producteurs de lait européens et au-delà. Selon un rapport
de  l’EMB  sur  la  réforme  de  la  politique  agricole  commune51,  les  conséquences  de  la
déréglementation sont :

→ Grande volatilité des marchés et des prix qui mettent les éleveurs laitiers en difficultés.
→  Un  accroissement  de  la  disparition  des  petites  structures  et  la  concentration  de  la
production dans certaines régions. Cela a donc des effets néfastes pour l’écologie.

→ Un risque pour les producteurs dans les pays tiers qui voient arriver sur leur marché des
produits  laitiers  européens. Entre  2005  et  2015,  les  exportations  de  poudre  de  lait  écrémé
européennes vers l’Afrique de l’Ouest ont pratiquement doublé.
→ La formation de prix de dumping a été favorisée chez les pays tiers. Par exemple, au Burkina
Faso, le lait à base de lait en poudre importé de l’UE et de graisse végétale coûte 34 cts, soit deux à
trois  fois  moins  cher  que  le  lait  produit  localement  à  76  cts  voir  1,10€/L.  Cela  pose  de  réels
problèmes de société car l’agriculture renforce le rôle des femmes ce qui leur permet de dégager un
revenu propre et mieux subvenir aux besoins de leur famille.

L’agriculture n’étant pas une activité économique comme les autres, au même titre que la culture, et
devant assurer un besoin vital de l’Homme qu’est sa nutrition, elle ne doit pas être régie par les
mêmes règles notamment en termes de prix et de compétitivité.  C’est pourquoi la Coordination
Rurale revendique l’instauration de ce principe d’exception agriculturelle qui permettrait  à
l’agriculture de s’extraire de l’OMC et des accords de libre-échange.

Comme l’Europe souhaite être protégée des importations de bio diesel d’Argentine par exemple, il
serait normal qu’elle s’organise pour limiter ses excédents laitiers et ne pas les déverser dans les
pays tiers comme en Afrique !

1 - Au niveau mondial

 Exclure les produits agricoles des règles de l’OMC.
 Limiter les volumes de contrats financiers de produits agricoles à la mesure du volume des

échanges sur le marché physique.
 Prendre en compte la protection de l'environnement et de la santé des citoyens (ce qui est

absent des négociations CETA).

2 - Au niveau européen

 Réformer la PAC pour qu’elle assure concrètement ses objectifs fondamentaux.
 Aménager le droit européen (notamment sur la concurrence) pour donner plus de souplesse

aux agriculteurs de l’UE et surtout sortir d’une concurrence extra-européenne exacerbée.
 Réaliser des « échanges équitables » qui répondent à des besoins, avec de préférence des

produits  à forte valeur ajoutée qui en ferait bénéficier l’ensemble de la chaîne.
 Réorienter les productions pour tendre vers l’autosuffisance alimentaire.

51 EMB, Réforme de la Politique Agricole Commune – Responsabilité pour le marché, la société et la cohésion dans 
l’UE, European Milk Board asbl, Bruxelles, 2017
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3 - Au niveau national

 Remplacer  les  charges  sociales  agricoles  par  une  TVA  sur  l'ensemble  des  produits
alimentaires, y compris ceux importés de façon à ce qu'ils contribuent à notre couverture
sociale; tandis que les produits destinés à l'exportation seraient plus compétitifs.

 Mieux encadrer les transactions foncières pour garantir la souveraineté alimentaire du pays
pour  éviter  la  financiarisation  de  l'agriculture  et  donc  de  l'alimentation  dont  les  prix
pourraient "exploser" !

 Comme pour  l’exception  culturelle,  imposer  un  quota  d’approvisionnement  européen  et
français pour les collectivités.

L’exception culturelle, ensemble de dispositions visant à faire de la culture une exception dans
les traités internationaux et notamment ceux de l’OMC a été adopté en France en 1993. Cette
démarche n’empêche pas d’exporter des films français vers l’étranger ni même de gagner des
prix à l’instar du film The Artist, qui a été récompensé en 2012 de 5 Oscars. En 2017, et pour la
4e  fois en 6 ans, le cinéma français génère plus d’entrées à l’international que dans les salles
françaises.52

52https://clesdelaudiovisuel.fr/Connaitre/Histoire-de-l-audiovisuel/Qu-appelle-t-on-l-exception-  
culturelle

50

Exception agriculturelle ne signifie pas « repli sur soi », bien au contraire ! C’est une mesure
internationale de coopération responsable, sociale et équitable pour l’accès et la sécurité

alimentaire de tous les Hommes !

https://clesdelaudiovisuel.fr/Connaitre/Histoire-de-l-audiovisuel/Qu-appelle-t-on-l-exception-culturelle
https://clesdelaudiovisuel.fr/Connaitre/Histoire-de-l-audiovisuel/Qu-appelle-t-on-l-exception-culturelle


V. À PROPOS DE LA SECTION LAIT DE LA CR

La Coordination Rurale, deuxième force syndicale agricole française, est membre historique de 
l’European Milk Board (EMB) (fédération d’éleveurs de 20 associations représentants 16 pays) qui 
avait notamment organisé les épandages spectaculaires de la grève du lait en 2009 afin d’alerter les 
pouvoirs publics sur la gravité de la crise laitière.

La Coordination Rurale s’avère un syndicat 100 % agriculteurs. Son action progresse notamment
avec son intégration tardive, fin 2016, au sein de l’interprofession laitière du CNIEL. En qualité de
2nd syndicat agricole français, elle continue de se battre inlassablement pour entrer au HCCA (Haut
Conseil de la Coopérative Agricole) où seule la FNSEA est représentée. Pourtant plus de la moitiée
des producteurs livrent leur lait aux coopératives.

Au  regard  des  preuves  accumulées  dans  ce  dossier,  l’OPL  de  la  Coordination  Rurale  reste
convaincue que le projet qu’elle porte pour l’élevage laitier français et européen s’avère un projet
réaliste  tant  au  point  de  vue  de  sa  rentabilité  économique,  que  de  son  ambition  humaine  et
environnementale. 

Depuis  des  années,  elle  promeut  des  solutions  fortes,  innovantes  et  raisonnées  telles  que  le
rééquilibrage  de  l’offre  et  de  la  demande ou encore  l’exception  agriculturelle  européennes  qui
permettront de redonner de l’espoir  aux agriculteurs qui voient disparaître inexorablement leurs
exploitations les unes après les autres. Avec un partage du pouvoir équitable au sein de la filière, ces
solutions généreront des prix rémunérateurs, facilitant l’installation de jeune et la modernisation des
exploitations, qui permettront aux filières agricoles française et européenne de sortir de l’ornière de
la surproduction, des prix bas et du mal-être des producteurs qui va de pair…  

Cette amélioration ne pourra s’opérer qu’avec une volonté franche, audacieuse et humaniste de nos
politiques français et européens qui doivent acter urgemment des décisions de bon sens pour sortir
notre secteur laitier de l’ornière. 

C’est possible et la survie de la filière laitière en dépend !
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www.coordinationrurale.fr/lait/

SECTION LAIT DE LA Coordination Rurale 
BP 50590 –  32022 AUCH Cedex 9

Tél. : 05 62 60 14 96 – 06 30 73 06 60 
E-mail : opl@producteurs-lait.com
www.twitter.com/coordinationrur

 www.facebook.com/coordinationrurale.fr
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